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DOSSIER D’ENREGISTREMENT
AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES

POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

GAEC DE CUSSAC
MM. CAZOTTES Jean Louis et Julien

12480 BROQUIES

DOSSIER D’ENREGISTREMENT
- Modification arrêté Préfectorale de l’unité porcine
- Actualisation du plan d’épandage
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LETTRE DE DEMANDE

PREFECTURE DE L’AVEYRON
Service de la Protection de la Nature et de l’Environnement

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement
7, place Charles de GAULLE

BP 715

12007 RODEZ

BROQUIES, le 30 Janvier 2017

Objet : Dossier de demande d’enregistrement suite à une modification de l’arrêté Préfectoral
du 8 juillet 1987 n°872001 et du 22 juillet 2011, concernant le  GAC DE CUSSAC à 
BROQUIES (12480)

Monsieur le PREFET,

Nous  soussignons,  MM.  CAZOTTES  Jean  Louis  et  Julien,  gérants  du  GAEC  DE
CUSSAC à BROQUIES (12480), avons l’honneur de solliciter l’enregistrement d’exploiter
un élevage de porcs Post Sevreur Engraisseur pour un total de 2140 animaux équivalents au
lieu de 1090 animaux équivalents.

Cet élevage est situé sur la commune de BROQUIES (12480).

L’établissement sera soumis à enregistrement pour la rubrique 2102-2a « PORCS », compte
tenu du nombre d’animaux équivalents qui est compris entre 450 animaux équivalents et 2000
emplacements de porcs ou 750 emplacements de truies.

Les activités de cet établissement ne rentrent pas dans le cadre de la rubrique 3660.

Les renseignements administratifs liés à cette demande sont les suivants :

Présentation de la société : Actuellement dirigée par Jean Louis et Julien CAZOTTES, le
GAEC DE CUSSAC a été fondée en mai 1986 et est donc une entreprise qui bénéficie d’une
très forte ancienneté.
Cette  entreprise  est  un  Groupement  Agricole  d’exploitation  en  commun (GAEC) dont  le
capital social est de 165.000 €. Installée à BROQUIES (département de l’AVEYRON), son
siège est immatriculé auprès des greffes et tribunaux de la ville de RODEZ avec le code NAF
0146Z correspondant au secteur d’activité Elevage porcins. 
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Renseignements Juridiques :

APE : 0146Z

Catégorie : Agriculture

Siège Social : Lieu dit « CUSSAC », 12480 BROQUIES

Forme Juridique : Groupement Agricole d’exploitation en commun (GAEC)

Dirigeant(s) : Gérants : MM. Jean Louis et Julien CAZOTTES

Siret : 337 839 757 000 16

RCS : RCS RODEZ 337839757

Capital Social : 165.000,00 €

Entreprise créée en  : mai 1986

Immatriculation : RCS RODEZ

Téléphone : 05 65 99 46 47

N° D’exploitation PACAGE : 012005255

Surface de l’exploitation : 108 ha de SAU

Références  Cadastrales :  Commune  de  BROQUIES,  parcelles  cadastrées,  section B,
parcelles n° 1150 (nouvelle fosse), 926 (anciens bâtiments et fosses existantes), 940 (FAF),
168 (projet bâtiment).
L’établissement dispose des capacités techniques et financières pour assurer l’exploitation et
l’entretien du site.

Nos certifions avoir pris connaissance de la totalité du dossier et  atteste de la véracité  de
toutes les informations et renseignements qui y figurent.

Nous espérons recevoir prochainement une réponse favorable de vos services, et nous vous
prions d’agréer, Monsieur le PREFET, l’expression de nos respectueuses salutations.

GAEC DE CUSSAC
MM. . Jean Louis et Julien CAZOTTES
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DEMANDE DE DEROGATION POUR L’ETABLISSEMENT
D’UN PLAN AU 1/2500°

PREFECTURE DE L’AVEYRON
Service de la Protection de la Nature et de l’Environnement

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement
7, place Charles de GAULLE

BP 715

12007 RODEZ

BROQUIES, le 30 Janvier 2017

Monsieur le PREFET,

Par le présent courrier, nous sollicitons l’autorisation de dresser un plan de masse au 1/2500° 
au lieu de 1/200° au minimum, conformément à l’article R.512-46-4-3° du Code de 
l’Environnement.

Ce plan concerne le dossier de demande d’Enregistrement pour la modification d’exploiter
de l’élevage porcin soit 2140 animaux équivalents au lieu de 1090 animaux équivalents.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de notre haute considération.

GAEC DE CUSSAC
MM. Jean Louis et Julien CAZOTTES
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DEMANDE DE DEROGATION AUX DISTANCES DES
ANNEXES EXISTANTES

PREFECTURE DE L’AVEYRON
Service de la Protection de la Nature et de l’Environnement

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement
7, places Charles de GAULLE

BP 715

12007 RODEZ Cedex

BROQUIES, le 30 Janvier 2017

Monsieur le PREFET,

Nous avons l’honneur de solliciter  votre bienveillance pour l’autorisation de maintenir  en
activité un bâtiment qui abrite la Fabrique d’Aliment (F.A.F), qui est situé sur la parcelle
n°940 sur notre site actuel, en effet, cette annexe est à moins de 100m d’un tiers.

Selon les prescriptions générales de l’article  5.1 de l’arrêté ministériel  du 27 décembre
2013 relatif  aux  prescriptions  applicables  aux  installations  relevant  du  régime  de
l’enregistrement au titre des  rubriques n°2101-2 et 2102 et 2111 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement, à savoir : « Pour les installations
existantes, les dispositions du I et du II ne s’appliquent qu’aux bâtiments d’élevage ou à
leurs  annexes  construits  après  le  1er janvier  2014,  sauf  si  ces  bâtiments  ou  annexes
remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant celle de l’existant
que de 5% au maximum ».

Dans notre situation, l’emprise au sol reste la même, cet annexe n’aura aucune modification,
suite au projet.

Espérant un avis favorable de votre part,

Nous vous prions  d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de notre haute considération.

GAEC DE CUSSAC
MM. . Jean Louis et Julien CAZOTTES
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GUIDE TECHNIQUE
Guide de justification de conformité à l’arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations
Classées pour l’Environnement soumises à « ENREGISTREMENT » sous la rubrique 2102 (élevages de porcs)

- Le dossier concerne l’extension de l’élevage porcin, le projet se traduit par la désaffection
des bâtiments d’engraissement, de post sevrage actuels et la construction d’un nouveau 
bâtiment d’engraissement + Post sevrage,  ainsi que d’une nouvelle fosse à lisier 
aérienne. 

Comme prévu dans le code de l’Environnement, le pétitionnaire énumère et justifie dans son dossier 
d’enregistrement les dispositions prises pour la conception, la construction et l’exploitation des installations 
afin de respecter les prescriptions de l’arrêté.

Prescriptions
(arrêté du 27

décembre 2013)

Justifications à apporter dans le dossier de demande
d’enregistrement

Article 1er : Généralités Rubrique concernée par ce dossier : n° 2102-2a (élevage de porcs).
Les effectifs de porcs précisés dans la demande d’enregistrement sont compris entre 450 animaux
équivalents porcs et 2000 emplacements de porcs ou 750 emplacements de truies.
L’élevage Post Sevreur Engraisseur comprendra après projet :

-- 900 porcelets,
-- 1960 porcs en engraissement.

Article 2 (définitions) Aucune
CHAPITRE I – Dispositions générales

Article 3 (Plans et 
énumérations des 
dispositions)

Les  plans  de  masse  et  de  situation  dans  le  cadre  de  ce  projet  sont  fournis  avec  le  dossier
d’enregistrement.
Les dispositions prises pour la conception, la construction et l’exploitation des installations sont
énumérées au fil des points suivants.
Concernant les bâtiments existants de l’exploitation, il n’y aura aucunes modifications hormis les
bâtiments d’engraissement et de post sevrage,  qui seront désaffectés.

Article 4 (Dossier de 
document)

Le dossier « Enregistrement » et les documents qui y sont associés sont tenus à la disposition de
l’Inspecteur des Installations Classées.
- Registre d’élevage : il est tenu à jour en permanence par le Groupement FIPSO, auquel

adhère l’élevage et reste en permanence dans le bureau. Il correspond à la GTE : Gestion
Technico Economique, sur support informatique ;

- Registre des risques : voir article 14 – Il se limite au risque électrique ;
- Plan des réseaux de collectes des effluents d’élevage : le réseau en question figure sur le

plan de masse,
- Plan d’épandage : voir article 27,
- Cahier d’épandage : voir article 37,
- Justification de livraison d’effluents d’élevage : sans objet.

Bons d’enlèvement d’équarrissage :  ils  sont  systématiquement  conservés dans le  bureau de
l’exploitation.

Article 5 
(implantation)

Les plans montrent que le bâtiment d’élevage sera implanté aux distances règlementaires par
rapport aux tiers, puits et berges des cours d’eau.
Rappelons  qu’une  très  grande  partie  des  installations  sont  existantes.  Le  bâtiment  en  projet
respecte l’ensemble des distances d’implantation règlementaire.

Article 6 (intégration 
dans le paysage)

L’ensemble des installations et leurs abords, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté.
Le bâtiment en projet et son annexe (fosse),  seront construis à proximité de l élevage existant.
Les matériaux mis en œuvre visent à favoriser l’intégration dans son milieu.
Absence de dépôt visible depuis les voies d’accès.
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Article 7 (Biodiversité) Les haies existantes naturelles sont composées d’éléments arbustifs, feuillus adaptés à la région.
L’emprise du bâtiment en projet et son annexe (fosse) se feront à proximité d’un élevage porcin
existant. Dans ces conditions, la construction du bâtiment ainsi que de la fosse ne causeront la
destruction d’aucun élément naturel (terrain enherbé actuellement).
L’éleveur s’engage à ajouter des plantations composées de haies naturelles supplémentaires, pour
une  meilleure  intégration  du  projet,  haies  supplémentaires,  composées  d’essence  locale,
notamment  d’aubépine,  qui  seront  plantées  à  la  fin  des  constructions.  L’objectif  de  ces
plantations est de masquer le site.
Les infrastructures agro se limiteront uniquement aux haies, il n’y aura pas de bandes enherbées,
bosquets…). Le site existant ne sera pas modifié.

CHAPITRE II – Préventions des accidents et des pollutions
Article 8 (localisation 
des risques) – Présence 
de gaz et de liquide 
inflammable

L’exploitant prête attention à la sécurité des installations, notamment le stockage de gasoil et de
gaz.
Le stockage de ces produits ne dépasse pas le seuil ICPE (Inférieur à 10m3).
Le plan de situation annexé localise les stockages d’hydrocarbures.
La cuve est posée sur une dalle en béton et est fixée solidement, la capacité de la cuve est de  : L
1,70m x 2,50m x 1,00 de ht.
Le volume du bac de rétention est égal à la capacité du réservoir soit une rétention de 3000 L.
Le  local  de stockage est  parfaitement  ventilé.  L’installation  électrique  de  ce dernier  est  aux
normes françaises. La porte du local s’ouvre de l’extérieur et possède un système de fermeture
automatique. Les sols et les murs ont une résistance au feu de 2h. Aucun conduit de fumée ne
traverse le bâtiment (emplacement sur le site existant). 

Article 9 (état des 
stocks de produits 
dangereux)

L’exploitant conserve les fiches de sécurité des produits dangereux utilisés sur le site.
Les produits dangereux utilisés sur l’élevage sont listés ainsi qu’il suit :

-- produits vétérinaires,
-- désinfectant pour le lavage du bâtiment d’élevage.

Les  produits  vétérinaires  étant  utilisés  au  cas  par  cas  sur  prescription,  il  n’est  pas  possible
d’établir une liste de produits présents en permanence.
Le produit de désinfection actuellement utilisé est dénommé le KILLOP’S. La fiche de données
sécurité, ainsi que la fiche de mise en œuvre, sont reproduites en annexe.
La compatibilité des produits est assurée.

Article 10 (propreté de 
l’installation) – 
Nettoyage, lutte contre 
les rongeurs

Les salles d’élevage seront lavées et  désinfectées après chaque bande.  Un vide sanitaire sera
respecté entre chaque bande.
Le lavage des salles d’élevage s’effectuera dans le respect du protocole :

Trempage – Nettoyage (par nettoyeur haute pression)- désinfection
A  noter  que  durant  la  période  estivale,  le  produit  utilisé  pour  la  désinfection  contient  un
insecticide. La dératisation du site est assurée par la :  la FODSA BEL AIR à RODEZ. (voir
facture annexe).

Article 11 (Conceptions
et étanchéité des 
ouvrages de stockage 
des effluents d’élevage)

Les murs de nouveau bâtiment seront construis en panneaux sandwich de couleur gris beige.
La hauteur à laquelle, les murs sont étanches (le sous bassement) sera de 1m.
Les ouvrages de collectes des effluents d’élevage comprennent :
-- les préfosses (bâtiment en projet) de 1800m3,
-- les canalisations,
-- 1 fosse extérieure (site existant) de 1100m3,
-- Création d’une nouvelle fosse aérienne de 1100 m3 par rapport au projet. La fosse qui
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va être réalisée, va être clôturée. Elle aura une hauteur de 3m au niveau de l’échelle, le
brin d’échelle de 2.20m pourra se crocheter à bout de bras au plus haut niveau sur la
partie fixe. Un drain en diam. 100, en croix sous la dalle de la fosse sera connecté en 4
points au drain de la périphérie extérieure de la fosse, un regard diam. 1000 permettra
de contrôler ce qui vient de ce drain, il sera réalisé à l’aide de buses et positionné en
bout du réseau de drainage afin de vérifier la présence éventuelle de fuites du lisier ou
le niveau de la nappe, ce regard disposera d’une évacuation afin d’éviter une stagnation
des eaux d’infiltration. Il y a une échelle à l’intérieur de la fosse existe. 

-- Le contrôle se fera pendant les vidanges du bâtiment soit 1fois/3mois.
 Pour le nouveau bâtiment, la profondeur totale des préfosses sera de 1,00m. A noter que pour le
calcul des capacités de stockage sous chaque salle, il est déduit 40 cm de hauteur de garde à la
hauteur totale. Les canalisations de lisier sont en PVC de 250mm de diamètre, enterrées à des
profondeurs suffisantes pour ne pas subir les effets d’éventuels tassements de surface. Les fosses
extérieures sont aériennes, compte tenue du relief, la partie de la structure en béton sortant du sol
est de 3m pour la fosse existante. La seconde fosse,  aura également  une structure en béton
sortant du sol de trois mètres. La protection globale des deux fosses est donc supérieure à deux
mètres.
 Les  préfosses  supplémentaires  en  projet  feront  l’objet  d’une  garantie  décennale  par  le
constructeur. De plus, le GAEC souscrira une garantie Dommage ouvrage auprès de son assureur.
Le  cahier  des  charges  fixé  à  l’article  2  de  l’arrêté  du  26  février  2002  sera  transmis  au
constructeur, avec l’obligation de le respecter.
Ces préfosses feront l’objet d’une périodicité de contrôle de l’étanchéité selon les prescriptions
du constructeur et dans tous les cas de façons régulière. 
Les canalisations sont maintenues en pression uniquement en période d’épandage. L’étanchéité
des  canalisations  est  éprouvée  et  contrôlée  avant  chaque  période  d’épandage  en  mettant  les
canalisations sous pression d’air. En cas de baisse de pression, les canalisations sont contrôlées
avec de l’eau sous pression, tronçon par tronçon.

Article 12 (accès au 
secours)

Les accès aux bâtiments d’élevage et annexe restent identiques, sauf pour le projet
Le  site  d’élevage  est  accessible  aux  poids  lourds,  que  se  soit  pour  la  livraison  d’aliments,
l’enlèvement des porcs ou le pompage du lisier.
Dans ces conditions, l’accès est suffisant pour les véhicules de secours.
L’accessibilité peut se faire en VLHR (véhicule léger ou de liaison hors route) et en PLHR (Poids
Lourds hors route).

Article 13 (moyens de 
lutte contre l’incendie)

Moyens de lutte contre l’incendie :
-- Il existe une borne à incendie à moins de 100 m du site existant et à moins de 200 m du

projet.
L’élevage dispose d’extincteurs mobiles pour répondre aux besoins de ce type d’élevage :

-- 3 extincteurs polyvalent (5kg et 2kg) sont installés sur l’élevage et 2 autres extincteurs
polyvalents de plus (5 kg et 2 kg), seront installés après projet. Le type d’agent des
extincteurs est de la poudre ABC.

Ils sont appropriés aux risques à combattre.
Ils sont contrôlés périodiquement conformément à la règlementation  en vigueur. Les consignes
de sécurité et les numéros d’urgence sont affichés à côté du téléphone. Un dispositif de coupure
d’électricité  est  installé  à  l’entrée  du  bâtiment  dans  le  local  technique  dans  un  boîtier
correctement identifié.

Article 14 (respect des 
normes des 
installations 
techniques)

Les installations électriques (chauffage, fuel) sont réalisées conformément aux dispositions des
normes et règlementation en vigueur et maintenues en bon état.
Conformément à la règlementation, les installations électriques seront contrôlées chaque année
(présence de salarié ou de stagiaire), sinon tous les 5 ans par un professionnel.
Les rapports de vérifications et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessaires
suite à ces rapports seront tenus  à la disposition des organismes de contrôles et de l’inspecteur
des installations classées.

Article 15 (rétention 
des pollutions 
accidentelles par 
produits toxiques)

Risque lié au stockage de produits inflammables :
Le stockage de gasoil du site (1 cuve de 3000 l, et une autre de 6000 l) (voir article 8) est aux
normes, il est réalisé dans les dépendances.  Aucun produit  toxique n’est  stocké sur le site,  à
l’exception du gasoil pour le groupe électrogène, dont la cuve répond aux normes en vigueur.
Les  produits  dangereux  utilisés  sur  le  site  sont  conditionnés  en  bidons  plastiques  d’une
contenance de 25 litres.  Le gasoil  n’est pas utilisé sur l’élevage, il est stocké dans une cuve
métallique de 3000 L sur un bac de rétention en mur, enduit, sur chape, de la capacité de la cuve à
côté du local phytosanitaire.
Les désinfectants et détergents sont contenus dans un bac de rétention en brique et enduit, dans
l’élevage.

CHAPITRE III – Emissions dans l’eau et dans les sols
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Section I : Principes généraux
Article 16 
(Comptabilité avec le 
SDAGE et le SAGE, 
zones vulnérables)

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des
eaux visés au IV de l’art. L.212-1 du Code de l’environnement.
Le site d’élevage est  localisé en zone vulnérable depuis le 13 mars 2015.
L’exploitant respecte les textes applicables dans cette zone.

Section II : Prélèvements et consommation d’eau
Article 17 et 18 
(prélèvement d’eau et 
protection du réseau 
d’eau)

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux activités d’élevage de l’installation, à
l’exclusion de toute activité, notamment l’irrigation.
L’eau qui alimente l’élevage porcin est uniquement prélevée sur le réseau d’adduction d’eau
potable.
Le  prélèvement  maximum  journalier  d’eau  effectué  après  mise  en  service  du  projet  sera
d’environ 16m3/jours, soit 5840m3/an.
Un  compteur  d’eau  volumétrique  est  installé  sur  la  conduite  d’alimentation  en  eau  de
l’installation. 
Le volume prélevé est inférieur à 100 m3/j. Le compteur sera relevé régulièrement et les résultats
seront portés sur un registre et conservés dans le dossier Installation Classée.
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.
Le circuit d’eau de l’adduction est équipé d’un dispositif de disconnexion muni d’un système anti
retour pour éviter tout retour dans le réseau.
Le relevé du compteur d’eau sera réalisé mensuellement.

Animaux présents après
projet

Consommation en litres
d’eau/jour/animal

Consommation d’eau
journalière totale (L)

Post sevrage               900 3 2700
Porcs charcutiers      1960 7 1720
Totaux 16420

Article 19 (forage) Non concerné (pas de création ou cessation d’utilisation de forage prévue par le GAEC).
Il n’y a pas de forage sur le site.

Section III : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs
Article 20 (porcs plein 
air)

Non concerné 

Article 21 Sans objet
Article 22  
(abreuvement au 
champ)

Sans objet

Section IV : Collecte et stockage des effluents
Article 23 
(récupération des 
effluents d’élevage)

Les ouvrages de stockage des effluents et les réseaux sont étanches (voir localisation sur plan de
masse).
Les effluents liquides seront stockés en préfosse  et dans les fosses extérieures.
La durée de stockage 11 mois (voir calcul pages 22 et 23).
Cette durée de stockage pour les effluents à épandre est donc compatibles avec le calendrier
d’épandage et les périodes d’épandages les plus appropriées pour valoriser au mieux les éléments
fertilisants sur l’assolement du plan d’épandage.
Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout
déversement dans le milieu naturel.
Capacité de stockage après projet : 4000m3
Il n’y a pas de stockage au champ.
Meilleures techniques disponibles reconnues :
Principe de la technique : concevoir des fosses à lisier :

-- d’une capacité suffisante en lien avec le contexte climatique régional et dans le respect
des périodes d’interdiction d’épandage,

-- étanches,
-- bien placées vis-à-vis du voisinage.

Conclusion : la MTD est mise en œuvre.
Article 24 
(récupération des eaux 
pluviales)

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont pas mélangées aux effluents d’élevage.
Les bâtiments d’élevage et leurs annexes disposent et disposeront de gouttières qui collectent les
eaux pluviales et les évacuent vers le fossé le long du chemin.
Les circuits lisier et eaux pluviales étant distincts, il n’existe aucune possibilité de déversement
des eaux pluviales dans les ouvrages de stockage du lisier. (voir plan en annexe)

Article 25 (rejets vers 
les eaux souterraines)

Les rejets directs d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits.
Les fosses existantes sont étanches.
Il n’y a aucun rejet d’effluents vers les eaux souterraines.

Article 26 (traitement 
des effluents d’élevage 

Tout rejet d’effluents non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est strictement
interdit.
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sur un plan 
d’épandage)

Les  effluents  de  l’elevage  seront  stockés  pour  être  ensuite  épandus  sur  les  terres  agricoles
épandables exploitées (350,46 ha de prêteur + 91,01 ha en propre), conformément aux textes en
vigueur.

Section V : Epandage et traitement des effluents d’élevage
Article  27-1  (principe  généraux) :  Les  effluents  d’élevage  bruts  ou  traités  peuvent  être  épandus  afin  d’être  soumis  à
l’épuration par le sol et d’être valorisés par le couvert végétal.
Les quantités épandues d’effluents d’élevage bruts ou traités sont adoptées de manière à assurer l’apport des éléments utiles
aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leur capacités exportatrices compte tenu des apports de toute nature
qu’ils peuvent recevoir par ailleurs.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d’azote épandue est déterminée conformément aux règles définies
par les programmes d’actions nitrates en matière notamment d’équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée. Les quantités
épandues et les périodes d’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement sont adaptés de manière
à prévoir :

-- La stagnation prolongée sur les sols ;
-- Le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage, 

Une percolation rapide vers les nappes souterraines.
Article 27-2 
(description du plan 
d’épandage)

Le plan d’épandage répond à 3 objectifs :
-- Identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des

tiers ;
-- Identifier par nature et par quantité maximale les effluents d’élevage à épandre, qu’ils

soient bruts, y compris ceux épandues par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
-- Calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l’épandage, y compris par les

animaux eux-mêmes, de ces effluents.
-- La période d’épandage s’effectue au printemps, juste avant les semis de maïs, au mois

de mars idéalement mais également au mois d’avril.
Article 27-3 
(interdictions 
d’épandage et 
distances)

Cartographie des zones épandables délimitant les zones d’exclusion mentionnées à l’article 27-3

Article 27-4 
(dimensionnement du 
plan d’épandage)

Dimensionnement du plan d’épandage suffisant sur les terres en propre et mise à disposition.
Les apports d’azote issus des animaux n’excèdent par les capacités d’exportation en azote des
cultures sur le parcellaire en propre et du prêteur. La convention d’épandage a été établie de
manière à respecter cet équilibre.

Article 27-5 (délais 
d’enfouissement)

L’enfouissement, conformément à l’article 27-5, est effectué dans les 12 heures.

Article 28 (stations ou 
équipements de 
traitement

Non concerné

Article 29 
(compostage)

Non concerné

Article 30 (exportation 
d’effluent)

Non concerné

Chapitre IV – Emissions dans l’air
Article 31 (odeurs, gaz,
poussières)

Les émissions dans l’air à prendre en compte sont de deux natures : les poussières et les gaz,
particulièrement les gaz odorants.
Le problème des nuisances olfactives liées à l’élevage de porc revêt depuis quelques années une
importance croissante.
La localisation des sources odorantes est triple :

-- les  bâtiments  abritant  à  la  fois  les  animaux  et  les  déchets  (déjections ;  déchets
d’aliment…),

-- les unités de stockage du lisier à l’extérieur des bâtiments,
-- les terres d’épandage.

Il n’y a donc pas une odeur mais des odeurs qui se mélangent.
Dans le cas du projet, plusieurs solutions ont étés choisies pour limiter les odeurs de l’élevage
(ventilation  correctement  dimensionnées,  utilisation  d’un  système  d’épandage  permettant
l’enfouissement direct du lisier).
Mesures prises sur le site pour limiter la diffusion des odeurs :

-- Choix  du site :  l’isolement  est  le  principal  atout  du  site  pour  éviter  les  nuisances
olfactives. Il résulte bien du choix de l’implantation de l’élevage porcin.

-- Ventilation dynamique  des bâtiments :  une ventilation  dynamique  (par  extraction
d’air) équipe tous les bâtiments porcins. Une telle ventilation est indispensable pour le
confort des animaux, elle permet une dilution plus rapide des molécules malodorantes
extraites dans l’air ambiant. Cette dilution plus rapide permet que la perception des
odeurs soit rapidement atténuée.

-- Entretien  du  site :  pour  éviter  la  présence  de  poussières,  le  site  d’élevage  est
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correctement entretenu, les abords nettoyés afin d’éviter la formation des poussières.
Ces  mesures  d’entretien  sont  également  nécessaires  pour  assurer  un  bon  niveau
sanitaire au cheptel.

-- Sur le plan d’épandage : enfouissement effectué dans les 12 heures.
Les  bâtiments  porcins  sont  correctement  ventilés  (ventilation  dynamique).  Les  nouveaux
ouvrages de stockage seront sous forme de préfosse (sous les porcheries) à plus de 100m des
tiers.  Ce projet  prévoit  également  la  construction d’une nouvelle  fosse de stockage extérieur
(1100m3).  L’exploitant  continuera  à  prendre  les  dispositions  appropriées  pour  atténuer  les
émissions d’odeurs, de gaz ou de poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage
(nettoyage des installations…).

-- bâtiment monobloc, fermé, limitant les émissions d’odeurs, de gaz ou de poussières
susceptibles de créer des nuisances entretien régulier des trappes d’extraction d’air pour
éliminer les accumulations de poussières.

-- Les voies de circulation seront nettoyées régulièrement.
-- Les densités de peuplement seront respectées, sans surcharge pouvant contrarier le bon

fonctionnement des équipements des bâtiments.
-- Une alimentation électrique de secours permettra de pallier à toute coupure du réseau et

maintenir un bon fonctionnement optimal de la ventilation.
-- Les aliments seront stockés dans des silos étanches. Ils seront ensuite acheminés et

distribués par des conduites étanches, ce qui évite le développement de fermentation
putrides et limite la diffusion des poussières.

Les  odeurs  sont  « balayées »  par  les  vents  d’Ouest  et  du  Sud  (observation  quotidienne  de
l’éleveur).  L’Aveyron  fait  partie  des  départements  français  disposant  d’un  gisement  éolien
important. Le Sud et plus particulièrement le Sud Est du département sont les secteurs les plus
ventés, le Villefranchois et le Decazevillois disposent d’un potentiel plus limité. L’Aveyron est
principalement balayé par deux vents dominants : la Tramontane et le vent d’Autan.

-- la Tramontane est engendrée par un flux généralisé de N-O sur la France qui s’accélère
entre le massif Central et la Montagne Noire. C’est un vent fort, froid et sec, qui peut
souffler toute l’année et durer plusieurs jours d’affilée.

-- Le vent d’Autan est un vent régional, circulant dans la vallée de la moyenne Garonne,
le Quercy et le Rouergue

Aucunes habitations ne se trouvent dans cette direction sur plusieurs kms. Seuls les jours sans 
vents, l’odeur stagne durant quelques heures mais ils sont rares.

Chapitre V – Bruit et vibration
Article 32 (bruit) :
Les sources sonores sont identifiées :

-- Ventilation et extraction d’air centralisée ;
-- Animaux, 
-- Trafic de véhicule,
-- Distribution de nourriture,
-- Nettoyage des salles ;
-- Gestion du lisier pendant les campagnes d’épandage.

Mesures pour atténuer les émissions sonores :
-- Isolement du site par rapport aux zones habitées,
-- Bâtiment monobloc isolé : l’isolation thermique (mur et toits) assure également une bonne isolation phonique,
-- Les véhicules de transport, sont conformes à la règlementation en vigueur,
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-- L’accès du bâtiment s’effectuera par une voie empierrée,
-- La vitesse sera réduite sur le site,
-- La présence d’un quai d’embarquement facilite le chargement des porcs. L’opération se fait ainsi le plus rapidement

possible (moins de stress pour les animaux et donc moins de bruit),
-- Bâtiment suffisamment dimensionné pour recevoir l’ensemble des animaux produit évitant toute surcharge pour un

bon fonctionnement des équipements et le bien être des animaux,
-- Les appareils les plus bruyants (compresseurs ; ventilateurs ; moteurs…), sont regroupés dans le local technique.

 Bruit produit par les camions     : 
Emportant les porcs charcutiers à l’abattoir, des tracteurs et des camions de livraison des matières premières.
Le  tableau  suivant  montre  la  fréquence  et  l’objet  de  différentes  livraisons  sur  l’élevage  porcin  du  GAEC  DE

CUSSAC: 
Caractéristiques Fréquence sur l’élevage actuel Fréquence sur le futur élevage

Livraison des matières premières 1 camion /mois 1,5 camions / mois
Départ des porcs charcutiers 2 camions / mois 3 camions / mois

Livraisons des porcelets Toutes les 3 semaines Idem
Les camions restent en moyenne 30 mn à 1h sur l’exploitation, le temps de vider les aliments ou charger les animaux.
Les différentes manœuvres se font à l’intérieur du site (aucune  manœuvre sur la route départementale).
L’augmentation de l’activité du GAEC DE CUSSAC augmentera légèrement le passage de camion sur l’exploitation (1,5
camions de plus). Par contre plus  de camion sur le site existant car les charcutiers seront à charger sur le nouveau site et non
pas sur le site existant, ainsi que les porcelets qui seront livrés sur le nouveau site et non pas sur le site existant.
Dans la pratique, on retient que la nuisance auditive n’est pas la nuisance principale d’un élevage porcin. Le respect des 
règles d’implantation, la fermeture des bâtiments, le recours à des matériaux isolants permettent de limiter suffisamment 
les bruits pour rester nettement en dessous des seuils légaux.

Chapitre VI – Déchets et sous-produits animaux
Article 33 (gestion 
générale des déchets)

L’activité d’élevage porcin génère assez peu de déchets. Les principaux intrants sont les aliments.
Les matières premières sont livrées en vrac et transformées dans la fabrique d’aliments. Il n’y a
aucun déchet produit au cours de ce processus.
Une petite quantité d’aliments finis  sont livrés en vrac.
Les autres déchets produits peuvent être répertoriés ainsi qu’il suit :

-- Animaux morts,
-- Emballages  faible  volume,  bidons  détergeant,  désinfectant  bactéricide,  virucide  et

fongicide (15.0107 et 15.01.10),
-- DARSI (contenants, produits vétérinaires et piquants/coupants) (18.02.01, 18.02.03 et

18.02.08),
-- DIB bureaux et OM employé du site (20.03.01 et 20.01.08),
-- Le lisier produit (02.01.06) est généré dans le cadre du plan d’épandage.

Chaque  déchet  est  éliminé  ou recyclé  selon  sa  nature,  dans les  conditions précisées  dans  le
paragraphe suivant.

Article 34 (stockage et 
entreposage de 
déchets)

Modalité de stockage des déchets :
-- Animaux morts : aire d’équarrissage avec bacs et cloche (contrat Atemax),
-- Emballages : faible volume : bac évacué en déchèterie.
-- DASRI (Contenants produits vétérinaires et piquants / coupants) : filière dédiée pour

incinération, gérée par un vétérinaire.
-- Les bons d’enlèvements d’équarrissage seront tenus à disposition de l’Inspecteur des

Installations Classées.
Article  35  (élimination
des déchets spéciaux)

Les déchets issus de l’exploitation sont repris par des sociétés spécialisées, puis détruits selon les
normes en vigueur. Les containers dans lesquels sont stockés les déchets (flacons, aiguilles, …)
sont  repris  par  la  SCA FIPSO pour  leur  destruction.  Et,  les  déchets  assimilés  aux  ordures
ménagères, autres déchets banals non souilles sont envoyés à la déchetterie de la commune de
BROQUIES. Les animaux morts sont enlevés par la société d’équarrissage ATEMAX.
Tous brûlage à l’air libre de déchets, à l’exception des déchets verts lorsque leur brulage est
autorisé par arrêté Préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

Chapitre VII - Autosurveillance
Article 36 (suivi de 
parcours)

Non concerné

Article 37 (cahier 
d’épandage)

Le cahier d’épandage répond à l’ensemble des prescriptions. Un cahier d’épandage sera tenu et
mis à disposition de l’Inspecteur des Installations Classées.

Article 38 (suivi de station
d’épuration)

Non concerné

Article 39 (suivi de 
compost)

Non concerné

Chapitre VIII - Exécution
Articles 40 (concernant les
élevages  de  vaches
laitières)

Non concerné

Article 41 (article 
technique)

Non concerné
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DEMANDE D’ENREGISTREMENT

PRESENTATION DU DEMANDEUR

Raison Sociale : GAEC DE CUSSAC

Statut Juridique : Groupement Agricole d’exploitation en commun (GAEC)

Capital Social : 165.000 €

Numéro SIRET : 337 839 757 000 16

Numéro PACAGE : 012005255

Adresse siège sociale : Lieu dit « CUSSAC », 12480 BROQUIES

Adresse objet du présent dossier : Idem

Activité : Elevage de porcins – 0146Z

Téléphone : 05 65 99 46 47

Nom et qualité du signataire :

Gérants : MM. Jean Louis et Julien CAZOTTES
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LOCALISATION DES INSTALLATIONS

Localisation :

La localisation du site est présentée sur la carte ci-dessous.
Les parcelles cadastrales concernées du site sont sur la commune de BROQUIES (Section B,
parcelles n° 940, 1150, 926 et 168.

Le site  est  bien fourni  en haies et  plantations.  Ces dernières  participent  à son intégration
paysagère.

Il faut emprunter un chemin rural pour accéder au site d’élevage.

Références cadastrales

Section : B
Parcelles : 940, 1150, 926, et 168
Commune : BROQUIES
Code Postal : 12480
Département : AVEYRON
Région : OCCITANIE
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Coordonnées LAMBERT II :

Les coordonnées LAMBERT II du terrain sont les suivantes :
X : 628719,35 m
Y : 1892732,22 m
Altitude : 642,44 m

Environnement Humain :

Il n’y a aucune maison d’habitation appartenant à un tiers à moins de 100 mètres du site
d’élevage.

La maison la plus proche est à plus de 200 mètres du site (Maison de M. Bernard DIDIER).

L’article 5 (I) de l’arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques 2102.2 et 2102
de  la  nomenclature  des  Installations  Classées  pour  la  protection  de  l’environnement,
précise que « les bâtiments d’élevage de leurs annexes sont implantés à une distance minimale
de :

- 100  mètres  des  habitations  ou  locaux  habituellement  occupés  par  des  tiers  (à
l’exception  des  logements  occupés  par  des  personnels  de  l’installation,  des
hébergements et locations dont l’exploitant à la jouissance et des logements occupés
par des anciens exploitants)….
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DESCRIPTION, NATURE, VOLUME DES ACTIVITES ET
RUBRIQUE DE CLASSEMENT

Rappel de la Circulaire du 22 septembre 2010 :

Conformément à la circulaire du 22 septembre 2010 relative à la mise en œuvre du régime d’enregistrement de
certaines  catégories  d’installations  classées  introduit  par  l’ordonnance  n°2009-663 du  11  juin  2009,  « la
description  doit  rester  succincte  (de  l’ordre  de  deux  ou  trois  pages) »  afin  de  « permettre  au  public  de
comprendre quelle est l’installation projetée et en quoi elle consiste.
Cette demande sera en effet mis en ligne sur internet et fera l’objet d’un avis d’affichage avant et lors de la mise
en disposition du public ».

Présentation de l’état initial :

Le terrain est situé au lieu dit de  Cussac sur la commune de  BROQUIES. Des bâtiments
d’exploitation sont déjà présents sur les parcelles voisines.
Les bâtiments de l’exploitation se trouvent actuellement dans le village de  Cussac, ceux-ci
sont vétustes et aucune évolution n’est possible du fait de la proximité de tiers. Un autre site
se trouve également à quelques kilomètres.
Les parcelles environnantes sont de type prairies naturelles et artificielles.
Le projet a pour but la création d’une nouvelle porcherie afin de rassembler l’ensemble des
animaux dans un même bâtiment, tout en se retirant du village de Cussac afin de limiter les
nuisances.
Le projet  est  également motivé par l’installation de deux jeunes agriculteurs et  de leur
donner un outil de travail adapté et fonctionnel.

Présentation du projet :

- Aménagement du terrain : le projet sera implanté en zone 3NC du règlement 
d’urbanisme. Une fois la construction terminée, les abords seront traités avec un 
revêtement de type tout venant afin de permettre la circulation des engins agricoles. 
Un terrassement sera réalisé, un écran végétal pourra être planté côté Nord.

- Implantation et architecture : le bâtiment sera implanté sur le haut de la parcelle 
côté sud. Le projet sera de type bipente symétrique.

- Traitement extérieur : les clôtures existantes seront conservées, les plantations 
existantes nous paraissent suffisantes afin de bien insérer le projet dans son 
environnement.

- Matériaux et couleurs : Façades (panneaux sandwich gris beige RAL 7006) ; 
Couverture (panneaux sandwich gris ardoise RAL 7015, panneaux photovoltaïques) ; 
Menuiseries (menuiseries PVC blanc).

- Espace libre : les espaces libres seront maintenus en l’état actuel.
- Accès : l’accès se fera depuis le chemin rural côté ouest.

18



Législation installation classée – Rubrique n° 2102 – Elevage de porcs – Etablissement soumis au régime 
De l’ENREGISTREMENT – Effectifs < 750 emplacements de truies et  < 2000 emplacements de porcs en production

Après projet, l’effectif sera de  2140 animaux équivalents, soit une augmentation de 1050
animaux équivalents  supplémentaires  par rapport  à  l’arrêté  d’autorisation  d’exploiter  (voir
arrêté en annexe).

Nombre d’animaux en
présence simultanée

Equivalence
annexe à
l’article
R.511-9

Nombre d’animaux
équivalents

Avant Après Avant Après

Truies  et
verrat(s)

0 0 3 0 0

Porcelets 900 900 0,20 180 180
Porcs
charcutiers
et cochettes

910 1960 1 910 1960

1090 2140

L’élevage est soumis à la règlementation relative aux Installations Classées (rubrique 2102
de la nomenclature, régime d’enregistrement depuis le 1er janvier 2014).

Après projet, l’élevage du GAEC DE CUSSAC aura en présence simultanée le nombre de
porcs ci-dessous :

- Porcs de moins de 30kg : 900 porcelets x 0.20 = 180 animaux équivalents,
- Porcs de + de 30 kg : 1960 porcs x 1 = 1960 animaux équivalents,

 Total : 2140 animaux équivalents

Conduite d’élevage     : GAEC DE CUSSAC   :

Il s’agit d’un élevage Post Sevreur Engraisseur.

Entrée de 280 porcelets toute les 3 semaines en Post Sevrage issus de la société Coopérative
PORCYCOOP le Buenne à GOUTRENS (12390).

Les bâtiments sont constamment maintenus en parfait état d’entretien.
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 Volume des activités :
Bâtiments existants :

Références Type de bâtiment Nombre de places Type de sol
1 Engraissement 432 Caillebotis partiel
2 Engraissement 478 Caillebotis partiel
3 Post sevrage 900 Caillebotis intégral
4 Stockage fuel +

gasoil + groupe
électrogène

- Béton

5 Hangar matériel - Béton
6+7 Fosses à lisier - -

8 Fosse à lisier
aérienne

- -

9 Hangar + salle de
traite

- Béton

10 Hangar + bergerie - Béton
11+12 Bergerie - Béton

13 Atelier + hangar
(produit phyto)

- Béton

14 Stockage FAF - Béton
15 Ensil. Foin - béton

Caractéristiques des bâtiments existants :

N° bâtiment Maçonnerie Charpente Couverture Menuiserie Cheminées
Soubasse

ment
Elévation

1 Béton Brique Fermettes Tôle fibro Bois – PVC polyéthylène

2 Béton Brique Fermettes Tôle fibro Bois – PVC polyéthylène

3 Béton Brique Fermettes Tôle fibro Bois – PVC polyéthylène

4 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

5 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

6+7 Béton Béton - - - -

8 Béton Béton - - - -

9 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

10 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC polyéthylène

11+12 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC Polyéthylène

13 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

14 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

15 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

Stockage des déjections de l’élevage de porcs :
Le lisier est stocké dans les ouvrages détaillés ci-dessous.

A ce jour la capacité de stockage du lisier totale est de 2012m3 (capacité nette de 1640m3),
répartis comme suit :
-  2  fosses  de  216m3  d’une  capacité  totale  et  de  180m3  de  capacité  nette  pour  les
engraissements sur le site de Cussac,
- 1 fosse de « mise aux normes » de 1260m3 de capacité totale et de 1100m3 de capacité
nette. Cette fosse récupère aussi le lisier produit du post sevrage,
- 1 pré fosse du post sevrage de 320m3 de capacité totale et de 180m3 de capacité nette.
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Description de l’ensemble de l’atelier après projet
Le demandeur est Post sevreur Engraisseur et restera Post sevreur Engraisseur après projet

 Bâtiments :
- Surface bâtiments à construire : 2914m2

A.3.2.4.2 – Nombre de places après projet :
Références Type de bâtiment Nombre de places Type de sol

1 Engraissement - Caillebotis partiel
2 Engraissement - Caillebotis partiel
3 Post sevrage - Caillebotis intégral
4 Stockage fuel +

gasoil + groupe
électrogène

- Béton

5 Hangar matériel - Béton
6+7 Fosses à lisier - -

8 Fosse à lisier
aérienne

- -

9 Hangar + salle de
traite

- Béton

10 Hangar + bergerie - Béton
11+12 Bergerie - Béton

13 Atelier + hangar
(produit phyto)

- Béton

14 Stockage FAF - Béton
15 Ensil. Foin - béton

16- Projet Engraissement
Post Sevrage

1960
900

Caillebotis intégral

17 – Projet Fosse à lisier
aérienne

- -

Après projet la capacité de stockage, sera de 4000m3 utile :
- Création d’une fosse à lisier de 1100m3 utile,
- Pré fosse sous bâtiment d’engraissement de 1800m3 utile
- Maintien d’une fosse d’une capacité de 1100m3 utile (sur le site existant)

Volume annuel du lisier :

Nbre
d’animaux

Volume en
m3/place/mois

Production
mensuelle en

m3

Production
annuelle en m3

Nombre de 
place de :

-. Porcelets en 
Post-Sevrage
. Porcs en 
engraissement

900

1960

X 0,08

X 0,12

72

235.20

864

2822.4

Total 307.20 3686.40
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Le flux annuel à valoriser dans le lisier stocké est de 15274 unités d’azote pour un volume
annuel total d’effluents liquides (lisier) de 3686.40m3.

Durée de stockage global :
- Production mensuelle de lisier : 307.20 m3
- Volume de stockage : 4000 m3

- (4000/307.20 = 13)
- 13 mois de stockage

Prise en compte de la pluviométrie dans les fosses non couvertes     :  
Le volume permettant de stocker le lisier et les eaux de pluie tombant dans la fosse non 
couverte est composé du volume utile des fosses couvertes et du volume réel de la fosse non 
couverte :

- Capacité utile des préfosses des bâtiments :      1800 m3
- Capacité utile des fosses non couverte :           2200 m3

- Total :           4000 m3

La production moyenne mensuelle d’effluents (lisier et eaux de pluie), calculée dans le 
tableau ci-dessous : 4330.40 m3/ 12 = 361 m3

-- Durée de stockage des effluents :
 4000/361 = 11

o 11 mois de stockage  

Mois Production de
lisier en m3

Pluviométrie Production
d’effluent en

m3
En mm (1) En m3 (2)

Janvier 307.20 66.30 59 366.20
Février 307.20 78 70 377.20
Mars 307.20 42 38 345.20
Avril 307.20 56.50 51 358.20
Mai 307.20 112.40 101 408.20
Juin 307.20 26.50 24 331.20

Juillet 307.20 81.30 73 380.20
Août 307.20 33.60 30 337.20

Septembre 307.20 48.60 44 351.20
Octobre 307.20 52.90 47 354.20

Novembre 307.20 102.90 92 399.20
Décembre 307.20 17.10 15 322.20

3686.40 644 4330.40

(1) Pluviométrie mensuelle : Source Météo France – Moyenne 2016
(2) Volume des précipitations qui s’ajoute aux effluents à stocker dans les fosses non couverte : 896m2 pour les fosses extérieure..
Exemple janvier : (66.30mm/1000) x896m2=59m3)

La production annuelle de lisier est de     3686.40m3 par an et de     4330.40m3 par an en tenant  
compte des eaux pluviales tombant dans la fosse de stockage non couverte.

- Production moyenne mensuelle de lisier + eaux pluviales : 361m3
- Volume utile de stockage : 4000m3                11mois de stockage  
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Rappelons  que  la  capacité  minimale  règlementaire est  de  7,50  mois.  Cette  capacité  de
stockage de 11 mois permet de respecter les dates d’épandage en fonction des besoins des
cultures.

  PLAN D’EPANDAGE :

Le plan d’épandage est un véritable outil de traitement des lisiers et fumiers. Le moyen de 
traitement mis en œuvre est le milieu sol-plante qui, par cinq processus biologiques, 
assure une épuration et un recyclage complets des effluents. Ces processus, sont :
1- La filtration,
2- La rétention et la transmission d’eau,
3- La rétention des matières dissoutes,
4- La décomposition de la matière organique, et 
5- L’exportation par les plantes.

Le plan d’épandage compte 7 exploitations représentant une surface agricole de 531,63ha. La 
surface inscrite (étudiée) est de 531,63ha pour une surface épandable retenue de 441,47ha, 
cette dernière étant une surface intermédiaire entre les surfaces épandables en tenant compte 
d’une distance de 100m des habitations et les surfaces épandables en tenant compte d’une 
distance de 50m des habitations. En effet, le lisier ne sera pas épandu sur toutes les parcelles 
tous les ans et une année où il n’y a pas d’épandage de lisier, c’est du fumier qui pourra être 
épandu, à 50m des habitations.
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Eléments fertilisants produits par l’atelier après projet du   GAEC DE CUSSAC   :
Les éléments fertilisants produits par l’élevage après projet sont présentés dans le tableau 
suivant :

Apports unitaires en kg./
animal

Apports totaux en kg

Catégories
d’animaux

Nombre N N

Porcs
charcutiers
produits,

sur
caillebotis

5096 2.60 13250

Porcelets
produits,

alimentation
biphase, sur
caillebotis

5190 0.39 2024

Sous total Lisier 15274
Brebis 750 12 9000
Agnelle 290 6 1740
Bélier 12 11 132

Sous total fumier 10872
TOTAUX 26146

NB : les références utilisées sont celles de la publication du CORPEN 2016 : « Estimation 
des rejets d’azote-phosphore-potassium-cuivre et zinc des porcs ».

Les caractéristiques sont rappelées dans les tableaux suivants :
Paramètres Unités Lisier brut Valeur/m3

lisier brut
Lisier +
eaux de

pluie

Valeur/m3
lisier + eaux

de pluie
Volume M3 3686,40 4330,40
Azote Kg 15274 4.14 15274 3.52

NB : les références utilisées sont celles de la publication du CORPEN 2016 : « Estimation 
des rejets d’azote-phosphore-potassium-cuivre et zinc des porcs ».
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Eléments fertilisants produits par les ateliers des prêteurs :
GAEC DU PLO DE LA COSTE

Apports unitaires en kg./
animal

Apports totaux en kg

Catégories
d’animaux

Nombre N N

Vaches
laitières

32 115 3680

Vaches
allaitantes

50 93 4650

Génisses
plus de 2

ans

10 54 540

Génisses de
1 à 2 ans

10 42,50 425

TOTAUX (fumier) 9295
NB : les références utilisées sont celles de la publication du CORPEN 2016 : « Estimation 
des rejets d’azote-phosphore-potassium-cuivre et zinc des porcs ».

EARL DE LA COSTELS
Apports unitaires en kg./

animal
Apports totaux en kg

Catégories
d’animaux

Nombre N N

Brebis 290 12 3480
Agnelle 70 6 420
Bélier 4 11 44

TOTAUX (fumier) 3944
NB : les références utilisées sont celles de la publication du CORPEN 2016 : « Estimation 
des rejets d’azote-phosphore-potassium-cuivre et zinc des porcs ».

GAEC DE LA FRANQUEZE
Apports unitaires en kg./

animal
Apports totaux en kg

Catégories
d’animaux

Nombre N N

Brebis 285 12 3420
Agnelle 60 6 360
Bélier 6 11 66

TOTAUX (fumier) 3846
NB : les références utilisées sont celles de la publication du CORPEN 2016 : « Estimation 
des rejets d’azote-phosphore-potassium-cuivre et zinc des porcs ».
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COSTE JEAN PIERRE
Apports unitaires en kg./

animal
Apports totaux en kg

Catégories
d’animaux

Nombre N N

Vaches
allaitantes

14 93 1302

Génisses de
2 ans

4 54 216

Génisses de
1 à 2 ans

3 42,50 128

Brebis 16 12 192
TOTAUX (fumier) 1838

NB : les références utilisées sont celles de la publication du CORPEN 2016 : « Estimation 
des rejets d’azote-phosphore-potassium-cuivre et zinc des porcs ».

GAEC JOSEPH
Apports unitaires en kg./

animal
Apports totaux en kg

Catégories
d’animaux

Nombre N N

Brebis 450 12 5400
Agnelle 150 6 900

Agneau eng.
(produits)

2400 0.8 1920

TOTAUX (fumier) 8220

NB : les références utilisées sont celles de la publication du CORPEN 2016 : « Estimation 
des rejets d’azote-phosphore-potassium-cuivre et zinc des porcs ».

EARL DE LASCOMBES
Apports unitaires en kg./

animal
Apports totaux en kg

Catégories
d’animaux

Nombre N N

Vaches
allaitantes

110 93 10230

Génisses de
1 à 2 ans

20 42.50 850

Génisses de
plus de 2

ans

20 54 1080

Taureau 4 73 292
Mâle de

moins de un
an

55 25 1375

TOTAUX (fumier) 13827

NB : les références utilisées sont celles de la publication du CORPEN 2016 : « Estimation 
des rejets d’azote-phosphore-potassium-cuivre et zinc des porcs ».
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Méthode utilisée – Méthode simplifiée     :  
La méthode utilisée pour l’aptitude des parcelles du plan d’épandage est la méthode simplifié 
selon les critères définie à l’annexe 9 de la circulaire du 19-10-2006 concernant l’analyse des
études d’impact pour les installations classées.

La voie de traitement de traitement choisie pour les effluents de l’élevage considéré est 
l’épandage sur les terres agricoles. Compte tenu des bases scientifiques actuelles, c’est la voie
la plus réalisable techniquement et économiquement.
Les déjections des animaux permettront, dans cette opération, de couvrir une partie des 
besoins en éléments nutritifs du couvert végétal. La récolte de tout ou partie de ces plantes 
permettra d’extraire du milieu les éléments minéraux apportés par le lisier avant que ceux-ci 
ne constituent une réelle menace pour la qualité de l’eau.
Ce procédé consiste, donc, en une épuration biologique ainsi qu’une valorisation des effluents
d’élevage.
L’aptitude à l’épandage se définit comme la capacité d’un sol à recevoir et fixer l’effluent 
sans perte de matières polluantes (par écoulement superficiel ou percolation directe dans le 
sous-sol), à l’épurer (par oxydation des matières organiques et destruction des germes 
pathogènes) et à maintenir les éléments fertilisants à la disposition des plantes cultivées.

La capacité à l’épandage dépend de plusieurs critères dont les principaux sont :
-- L’hydromorphie, 
-- La capacité de rétention,
-- La sensibilité au ruissellement.

L’hydromorphie est la sensibilité ou tendance à l’engorgement en eau qui accroît les risques 
d’écoulements superficiels et d’asphyxie les sols (appauvrissement en oxygène) et par voie de
conséquence qui empêche le développement des micro-organismes épurateurs aérobies.

Classement simplifié des sols hydromorphes :
Sols hydromorphes Sols saturés en eau plus de 6 mois par an

Sols moyennement hydromorphes Sols saturés en eau entre 2 et 6 mois par an
Sols peu hydromorphes Sols saturés en eau moins de 2 mois par an

-- La capacité de rétention : elle est fonction de la texture du sol et de sa profondeur ; elle
détermine son pouvoir filtrant et sa capacité à maintenir les éléments minéraux à 
portée des racines.

-- La sensibilité au ruissellement : plusieurs facteurs aggravants sont à considérer : une 
forte pente.

Selon la brochure du ministère de l’environnement de 1984, la pente doit se mesurer si 
possible sur 100m, la dénivellation supérieure de 7-8% est considérée comme forte (Circulaire
du 12 août 1976).

La pente ne s’apprécie pas uniquement par % mais doit être associée à la surface et la nature 
du terrain.
Grille d’appréciation de la pente (si possible mesurée sur 100m de terrain) :

Pente Faible Moyenne Forte Très forte
% de la pente < 2% > 5% > 7% > 15%

Rappel de calcul : exemple d’une pente à 7%.
Un sol battant : sol durci superficiellement suite aux intempéries régulières sur un sol nu.
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L’absence de couvert végétal : favorise la « battance » et diminue l’absorption de l’eau par les
plantes lors des pluies.
L’aptitude des sols à l’épandage n’est donc pas constante tout au long de l’année car elle 
dépend de leur état hydrique et du couvert végétal au moment de l’épandage.

-- Des sols engorgés en hiver sont inaptes à l’épandage pendant cette période ; ils 
redeviennent aptes au printemps lorsque le ressuyage a eu lieu et lorsque la végétation 
se développe.

-- Des sols peu épais à texture grossière sont trop filtrants pour recevoir du lisier en 
période hivernale (risque de percolation rapide) ; par contre, ils peuvent très bien 
valoriser les apports de printemps.

-- Des sols battants ou peu perméables associés à des pentes importantes augmentent les 
risques d’entraînement vers les cours d’eau de surface, par ruissellement.

-- La présence d’une prairie réduit les risques de lessivage et de ruissellement, y compris 
sur les terrains pentus.
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Définition des 3 classes d’aptitudes à l’épandage :
Classes d’aptitude à

l’épandage
Caractéristiques du sol Commentaires

Aptitude 0
Sol inapte à l’épandage

-- sols humides sur au moins
6 mois de l’année (forte

saturation en eau –
hydromorphie
importante).

-- Pente trop forte car : accès
difficile des engins
agricoles, risque de

ruissellement,
-- Sols très peu profonds (<

20cm),
-- Sols de texture très

grossière,
-- Sur roches.

Epandage interdit toute l’année
(minéralisation faible et risque de

ruissellement).
Les sols sont trop humides ou trop
peu profonds, ou de texture trop
grossière pour « conserver » des

déjections qui vont passer
rapidement dans le milieu

aquatique.
Les surfaces drainées depuis moins
de 2 ans doivent être mentionnées,
et exclues de l’épandage compte

tenu des risques de ruissellement et
les risques de colmatage des drains

en particulier par le lisier.

Aptitude 1
Aptitude moyenne

-- Sols moyennement
profonds (entre 30 et

60cm), et/ou
moyennement humides

(hydromorphie moyenne).

Pente moyenne
-- Les terrains de pente

située entre 7-15% liés à
un risque de

ruissellement,
-- Les sols riches en
cailloux, graviers, sables

grossiers (risque de
percolation rapide de

l’effluent en profondeur),

Epandage accepté.
Préciser quelles sont les périodes

de déficit hydrique pendant
lesquelles l’épandage sera possible.
La période favorable à l’épandage
se limite généralement pour ces

soles à la période proche de
l’équilibre de déficit hydrique.

Les risques de ruissellement ou de
lessivage seront d’autant plus
limités si les épandages sont

correctement réalisés ;
-- épandages sur prairies,
-- sols très bien ressuyés,

-- risques de pluie peu
importants,

-- apports limités,
-- épandages proches du

semis.
Aptitude 2

Bonne aptitude à l’épandage
-- Sols profonds (>60cm),

-- Hydromorphie nulle : peu
humides (hydromorphie

nulle),
-- De faible pente,

-- Bonne capacité de
ressuyage (absorbe
facilement l’eau et

redevient sec en moins de
2 jours après une pluie

importante)

Epandage sous réserve du respect
du calendrier et des distances

règlementaires.

Suite à l’analyse de sol effectuée sur le parcellaire épandage à savoir 441,7ha, celui-ci, se 
classe dans la catégorie     :   Aptitude 2 ; 1 et 0
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Indicateur agronomique NPK de chaque prêteur     
«Les rendements utilisés respectent l’arrêté Préfectoral n°2014157-0003 du 6 juin 2014 qui a
été abrogé et remplacé par l’arrêté du 31/08/2015 établissant le référentiel régional de mise
en  œuvre  de  l’équilibre  de  fertilisation  azotée  pour  la  région  OCCITANIE.  En  effet,  le
rendement  prévisionnel  utilisé  est  le  rendement  moyen  réalisé  sur  l’exploitation  pour  la
culture  ou  la  prairie  considérée,  au  cours  des  5 dernières  années  en  excluant  la  valeur
maximale et la valeur minimale  ».

Le logiciel  COMIFER (logiciel  spécifique au calcul),  aide aux calculs sur l’ensemble des
parcelles  (calcul  pente,  profondeur  du  sol,  proximité  des  zones  d’exclusions  (maison ;
ruisseau…)), pour déduire la capacité du sol à valoriser les effluents.

La rotation culturale réalisée par les prêteurs de terre pour le lisier, s’effectue par une rotation
homogène et sur parcelles retournées :

Année 1 = Céréales,
Année 2 = Prairie Temporaire,
Année 3 = Prairie Temporaire,
Année 4 = 50 % Maïs et 50 % Céréales
Année 5 = sur précédent Maïs et Céréales

Répartition par exploitant :

Exploitants Surface épandable
en ha

Gaec du Plo de la
Coste

68,19

Earl de la costels 38,25
Gaec de la
Franquèze

42,95

Costes Jean Pierre 26,21
Gaec joseph 60,13

Earl de lascombes 114,73
Gaec de cussac 91,01

Totaux 441,47

Répartition par commune :

Nom commune Surface épandable inscrite au plan
d’épandage en ha

BROQUIES – 12037 302,99
LESTRADE ET THOUELS – 12129 32,59

VILLEFRANCHE DE PANAT 102,27
LE TRUEL – 12284 3,62

TOTAUX 441,47
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Alimentation et Abreuvement :

Les origines d’approvisionnement en eau sont :

Nature de
l’alimentation

Mode de
distribution

Abreuvement Lavage des
locaux

Porcelets en
post sevrage

Sec Automatique Réseau public Réseau public

Porcs
charcutier en
engraissement

Soupe Automatique Réseau public Réseau public

Comme prévu  par  la  règlementation,  un  compteur  d’eau  volumétrique  est  installé  sur  la
conduite d’alimentation en eau de l’élevage.

Utilisation : 
-- Alimentation charcutiers: soupe,
-- Consommation annuelle d’environ 5840 m3/an.
-- Lavage des bâtiments et du matériel,
-- Remplissage pulvérisateur pour désherbage des cultures

L’approvisionnement en eau de l’élevage est assuré par le réseau public.

Au titre de l’article R.512-46-3 du Code de l’Environnement. Ci-joint les méthodes 
d’alimentation des porcs permettant de justifier des références choisies pour la 
production d’azote par animal.

« Plus de 40% des porcs charcutiers et plus de 60% des truies reproductrices reçoivent 
une alimentation biphase dans les élevages Français. Cette technique permet de mieux 
ajuster les apports nutritionnels aux besoins réels de l’animal, en distinguant 2 phases, 
et donc deux aliments successifs dans le processus d’élevage : «  croissance » puis 
« finition » pour les porcs à l’engrais, « gestation » puis « allaitement » pour la Truie.
Adaptée dans cet élevage, l’alimentation biphase, présente un double avantage : elle 
autorise une économie de protéines et elle réduit les rejets azotés. »- Référence Corpen

32



Législation installation classée – Rubrique n° 2102 – Elevage de porcs – Etablissement soumis au régime 
De l’ENREGISTREMENT – Effectifs < 750 emplacements de truies et  < 2000 emplacements de porcs en production

33



Législation installation classée – Rubrique n° 2102 – Elevage de porcs – Etablissement soumis au régime 
De l’ENREGISTREMENT – Effectifs < 750 emplacements de truies et  < 2000 emplacements de porcs en production

34



Législation installation classée – Rubrique n° 2102 – Elevage de porcs – Etablissement soumis au régime 
De l’ENREGISTREMENT – Effectifs < 750 emplacements de truies et  < 2000 emplacements de porcs en production

35



Législation installation classée – Rubrique n° 2102 – Elevage de porcs – Etablissement soumis au régime 
De l’ENREGISTREMENT – Effectifs < 750 emplacements de truies et  < 2000 emplacements de porcs en production

36



Législation installation classée – Rubrique n° 2102 – Elevage de porcs – Etablissement soumis au régime 
De l’ENREGISTREMENT – Effectifs < 750 emplacements de truies et  < 2000 emplacements de porcs en production

37



Législation installation classée – Rubrique n° 2102 – Elevage de porcs – Etablissement soumis au régime 
De l’ENREGISTREMENT – Effectifs < 750 emplacements de truies et  < 2000 emplacements de porcs en production

INDICATEURS AGRONOMIQUES AZOTE
GAEC DU PLO DE LA COSTE

- Eléments fertilisants organiques et minéraux de l’exploitation :

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en ha
Surface totale

de
l’exploitation

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Triticale 11.06 70 2.50 1936
Orge 4.96 60 2.1 625

Prairie
artificielle

23.84 5 35 4172

Prairie de
fauche

40.55 8 25 8110

Pâture 4.03 10 25 1008
 84.44  15851

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en
ha

Surface
épandable

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Triticale 6.06 70 2.50 1061
Orge 4.96 60 2.1 625

Prairie
artificielle

18.84 5 35 3297

Prairie de
fauche

34.30 8 25 6860

Pâture 4.03 10 25 1008
 68.19  12851

(1) = Valeurs de rendement des cinq dernières années sur l’exploitation
(2) = Norme Corpen 1998

« En effet, le rendement prévisionnel utilisé est le rendement moyen réalisé sur l’exploitation 
pour la culture ou la prairie considérée, au cours des 5 dernières années en excluant la 
valeur maximale et la valeur minimale ».

EARL DE LA COSTELS
- Eléments fertilisants organiques et minéraux de l’exploitation :
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Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en ha
Surface totale

de
l’exploitation

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Triticale 13.99 65 2.50 2273
Prairie

artificielle
6.64 8 35 1859

Prairie de
fauche

24.20 5 25 3025

 44.83  7157

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en
ha

Surface
épandable

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Triticale 10.70 65 2.50 1739
Prairie

artificielle
6.64 8 35 1859

Prairie de
fauche

20.91 5 25 2614

 38.25  6212
1 = Valeurs de rendement des cinq dernières années sur l’exploitation
2 = Norme Corpen 1998

« En effet, le rendement prévisionnel utilisé est le rendement moyen réalisé sur l’exploitation 
pour la culture ou la prairie considérée, au cours des 5 dernières années en excluant la 
valeur maximale et la valeur minimale ».

GAEC DE LA FRANQUEZE
- Eléments fertilisants organiques et minéraux de l’exploitation :

Exportations Surfaces en ha Rendement Exportations par
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par les
récoltes N :
Cultures

Surface totale
de

l’exploitation

(en Qtx ou T.
de MS)

(1)

les cultures (kg)
(2)
N

/Qx ou
T

Total

Maïs 2.31 13 12.5 375
Orge 7.03 60 2.1 886

Prairie
artificielle

7.22 5 35 1264

Prairie de
fauche

30.53 8 25 6106

 47.09  8631

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en
ha

Surface
épandable

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Maïs 2.31 13 12.5 375
Orge 7.03 60 2.1 886

Prairie
artificielle

7.22 5 35 1264

Prairie de
fauche

26.39 8 25 5278

 42.95  7803
1= Valeurs de rendement des cinq dernières années sur l’exploitation
2= Norme Corpen 1998

« En effet, le rendement prévisionnel utilisé est le rendement moyen réalisé sur l’exploitation 
pour la culture ou la prairie considérée, au cours des 5 dernières années en excluant la 
valeur maximale et la valeur minimale ».

COSTES JEAN PIERRE
- Eléments fertilisants organiques et minéraux de l’exploitation :

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en ha
Surface totale

de
l’exploitation

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N
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/Qx ou
T

Total

Blé 5.81 80 2.50 1162
Prairie de

fauche
25.35 8 25 5070

 31.16  6232

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en
ha

Surface
épandable

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Blé 5.81 80 2.50 1162
Prairie de

fauche
20.40 8 25 4080

 26.21  5242
1= Valeurs de rendement des cinq dernières années sur l’exploitation
2 = Norme Corpen 1998

« En effet, le rendement prévisionnel utilisé est le rendement moyen réalisé sur l’exploitation 
pour la culture ou la prairie considérée, au cours des 5 dernières années en excluant la 
valeur maximale et la valeur minimale ».

GAEC JOSEPH
- Eléments fertilisants organiques et minéraux de l’exploitation :

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en ha
Surface totale

de
l’exploitation

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total
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Maïs 3.74 13 12.50 608
Orge 18.75 60 2.1 2363

Prairie
artificielle

4.67 5 35 817

Prairie de
fauche

50.43 8 25 10086

 77.59  13874

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en
ha

Surface
épandable

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Maïs 3.74 13 12.50 608
Orge 11.29 60 2.1 1423

Prairie
artificielle

4.67 5 35 817

Prairie de
fauche

40.43 8 25 8086

 60.13  10934
1 = Valeurs de rendement des cinq dernières années sur l’exploitation
2 = Norme Corpen 1998

« En effet, le rendement prévisionnel utilisé est le rendement moyen réalisé sur l’exploitation 
pour la culture ou la prairie considérée, au cours des 5 dernières années en excluant la 
valeur maximale et la valeur minimale ».

EARL DE LASCOMBES
- Eléments fertilisants organiques et minéraux de l’exploitation :

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en ha
Surface totale

de
l’exploitation

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Triticale 2.05 70 2.50 359
Orge 5.23 60 2.1 659
Blé 20.67 80 2.50 4134
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Prairie
artificielle

56.17 5 35 9830

Prairie de
fauche

62.68 8 25 12536

 146.80  27518

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en
ha

Surface
épandable

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Triticale 2.05 70 2.50 359
Orge 5.23 60 2.1 659
Blé 9.88 80 2.50 1976

Prairie
artificielle

45.58 5 35 7977

Prairie de
fauche

51.99 8 25 10398

 114.73 21369
1 = Valeurs de rendement des cinq dernières années sur l’exploitation
2 = Norme Corpen 1998

« En effet, le rendement prévisionnel utilisé est le rendement moyen réalisé sur l’exploitation 
pour la culture ou la prairie considérée, au cours des 5 dernières années en excluant la 
valeur maximale et la valeur minimale ».

GAEC DE CUSSAC
- Eléments fertilisants organiques et minéraux de l’exploitation :

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en ha
Surface totale

de
l’exploitation

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Triticale 6.30 70 2.50 1103
Orge 3.78 60 2.1 476
Blé 6.23 80 2.50 1246

Maïs 21.98 13 12.50 3572
Prairie

artificielle
1.61 5 35 282
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Prairie de
fauche

58.01 9 25 13052

 97.91  19731

Exportations
par les

récoltes N :
Cultures

Surfaces en
ha

Surface
épandable

Rendement
(en Qtx ou T.

de MS)
(1)

Exportations par
les cultures (kg)

(2)
N

/Qx ou
T

Total

Triticale 6.30 70 2.50 1103
Orge 3.78 60 2.1 476
Blé 6.23 80 2.50 1246

Maïs 21.98 13 12.50 3572
Prairie

artificielle
1.61 5 35 282

Prairie de
fauche

51.11 9 25 11500

 91.01  18179
1 = Valeurs de rendement des cinq dernières années sur l’exploitation
2 = Norme Corpen 1998

« En effet, le rendement prévisionnel utilisé est le rendement moyen réalisé sur l’exploitation 
pour la culture ou la prairie considérée, au cours des 5 dernières années en excluant la 
valeur maximale et la valeur minimale ».

Chaques prêteurs prendront au maximum 2250 UN / 3,52 = 639 m3 de lisier à épandre, 
soit 639m3 x 6 =3834 m3 maximum.
La production de lisier + eaux pluviales est de 4330,40m3 – 3854m3 = 476,40m3.
Le Gaec de Cussac, selon les années va épandre entre 500m3 et 1500m3 de lisier chez lui.

 RESULTAT DU BILAN ANNUEL

AZOTE N(en kg)
A : Apports au sol des effluents produits 
par les animaux de toutes les exploitations

67116

B : Exportations par les cultures de toutes 
les exploitations (SAU)

99239

A – B : Solde :
Avant apports d’engrais minéraux
Global

-32123
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Par hectare : (531.62ha) - 60,42

Règlementairement,  la  superficie  d’un plan  d’épandage d’une ICPE est  réputée  suffisante
lorsque la quantité  d’azote épandable produite par les animaux n’excède pas les capacités
d’exportation  en  azote  des  cultures.  Les  besoins  en  azote  des  cultures  présentes  sur  les
surfaces ramènent les exportations sur la totalité du plan 32123kg.
 Ce  nombre  reste  suffisant  et  le  plan  d’épandage  est  donc  conforme  aux  prescriptions
générales de l’arrêté du 27 décembre 2013.

Il  convient également  de vérifier  que les apports des effluents de l’élevage du  GAEC de
CUSSAC n’entraînent pas un dépassement de l’indice global de 170Un/ha de SAU du plan
d’épandage – seuil à ne pas dépasser dans les zones vulnérables aux nitrates.

Indice de pression :
PLAN D’EPANDAGE DU GAEC DE CUSSAC

N
Total des apports au sol des effluents

produits par les animaux sur toutes les
exploitations

67116

SAU mis à disposition 531,62
Indice global 126 u/ha

L’ensemble  des  apports  organiques  est  compatible  avec  les  dispositions  du  programme
d’actions  dans  les  zones  vulnérables  puisque  l’indice  de  pression  organique  azotée  est
nettement inférieur à 170Un/ha, sur le plan d’épandage du GAEC DE CUSSAC.

Ces  quantités  limitées  apportées  uniquement  en  période  recommandée  sur  sol
parfaitement ressuyé limitent toutes possibilités de lessivage.

L’importance  des  surfaces  d’épandages  disponibles  permet  d’adapter  au  mieux  les
quantités épandues au strict besoin des cultures tout en choisissant la date optimale pour
réaliser les interventions. Ce qui offre les plus grandes garanties quant à la protection de
l’environnement.

CALENDRIER D’EPANDAGE :

Sur Céréales : L’épandage s’effectuera avant le 15 septembre 

Sur Prairies  Temporaires :  Le lisier  sera épandu en septembre,  avant  le  labour,  lors  de
l’implantation d’un prairie ; ainsi qu’en février/mars ou après l’ensilage d’herbe à raison de
30m3/ha. Il est interdit d’épandre du lisier durant le repos végétatif (du 15 novembre au 15
janvier) car les risques de lessivages sont au maximum. Il est conseillé de respecter un délai
de 2 mois avant la 1ère exploitation au printemps pour bénéficier au mieux de la valeur azotée
du lisier.

Les fumiers peuvent être apportés à l’automne ou l’hiver (sauf du 15 novembre au 15 janvier)
en respectant un délai de un mois avant la 1ère exploitation.
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Il est possible d’ajuster la complémentation azotée des engrais de ferme par l’apport d’engrais
minéraux. A ce titre indicatif, ce complément azoté peut varier de :

- 0 à 30 unités d’azote/ha pour les pâtures extensives ou des prairies conduites en fauche
tardive,

- 30 à  60 unités d’azote/ha  pour des pâtures intensives  ou des prairies  conduites  en
fauche précoce,

- 60  à  90  unités  d’azote/ha  pour  des  prairies  temporaires  intensives  récoltées  en
ensilage.

Sur les cultures de maïs :  De façon optimale, le  fumier doit être apporté 2 mois avant
l’implantation du maïs (35 à 40t/ha) , soit avant le 15 mars, pour obtenir un effet direct de
l’azote et une bonne valorisation sur la culture de maïs.
Il est conseillé d’appliquer  les lisiers de porcs le plus près possible du semis (30m3/ha),
voire après le semis. Le lisier apporté au stade 6-8 feuilles est très bien valorisé par le maïs.
Pour limiter les pertes d’azote (ammoniac) par volatilisation, il est conseillé de l’incorporer
dans le sol par binage ou mieux de l’injecter dans l’inter-rang.

CONSEIL DE FERTILISATION :
Par leurs valeurs fertilisantes, les engrais de ferme (fumiers, lisier, composts) sont capables de
couvrir une bonne partie des besoins en fertilisants dans les fermes d’élevage. Il convient de
les répartir aux mieux entre cultures, prairies temporaires et prairies permanentes pour faire
des économies substantielles sur les achats d’engrais minéraux. Ne pas les gaspiller par des
apports  trop  concentrés  sur  les  mêmes  surfaces  contribue  à  maintenir  le  potentiel
agronomique  et  fourrager  de  l’exploitation.  En  plus  d’être  une  source  importante  en
phosphore et potassium, ce sont des amendements qui favorisent la vie microbienne du sol et
apportent  azote,  soufre,  magnésium,  calcium  et  oligo-éléments.  Bien  les  connaître  est
essentiel pour bien les utiliser. Des analyses régulières permettent de préciser ces valeurs pour
un élevage donné.
Dans le cas du  GAEC DE CUSSAC, nous avons utilisé des valeurs moyennes issues des
références CORPEN.
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Sur prairies permanentes : Ces prairies ont des besoins plus faibles car elles sont utilisées
en pâture seule. Il faut donc veiller à ne pas faire des apports trop importants qui pourraient
entrainer une dégradation de la flore de la prairie et gêner l’appétence de l’herbe au pâturage.
L’apport  de doses  de fumier  ou de lisier  plus  faibles  pour  ces  prairies  n’est  pas  souvent
compatible avec l’organisation des chantiers d’épandage.
Dans ce cas,  la solution est de conserver le même dosage pour toutes les prairies tout en
jouant sur la fréquence des apports comme le montre le :

Mode d’utilisation de la prairie Fréquence des apports d’engrais de ferme
Prairie utilisée en fauche précoce ou avec au

moins 2 coupes/an
Tous les ans

Prairie utilisée en fauche tardive avec une
coupe/an

Tous les 2 ans

Prairie utilisée en pâturage Tous les 3 ou 4 ans
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Rubriques de classement selon la nomenclature des Installations Classées.
La nature et le volume des activités que Le GAEC DE CUSSAC se propose de développer
ainsi  que  les  rubriques  de  la  nomenclature  des  installations  classées  dans  lesquelles
l’établissement et ses annexes doivent être classés sont indiqués dans le tableau ci-dessous.

N° de rubriqueN° de rubrique Intitulé de laIntitulé de la
rubriquerubrique

Nomenclature ICPENomenclature ICPE

Volume d’activitéVolume d’activité RégimentRégiment
dede

classementclassement
47344734 Produits pétroliersProduits pétroliers 1 cuve de gasoil de 2,54 t1 cuve de gasoil de 2,54 t

1 cuve de gasoil de 5,60 t1 cuve de gasoil de 5,60 t
Soit 8,14Soit 8,14

Seuil de classement = Seuil de classement = 10 t10 t

NCNC

2102-12102-1 Elevage de PorcsElevage de Porcs 900 porcelets en PS900 porcelets en PS
1960 Porcs en engraissement1960 Porcs en engraissement

Soit Soit 2140 AE2140 AE

EE

21602160 Silo de stockage deSilo de stockage de
céréalescéréales

5 silos de 20m3 soit 100m35 silos de 20m3 soit 100m3
2 silos de 12m3 soit 24m32 silos de 12m3 soit 24m3

(soit 124m3 de produits finis)(soit 124m3 de produits finis)
Stockage de céréales = 850m3Stockage de céréales = 850m3

Soit 974Soit 974
Seuil de classement = Seuil de classement = 5000m35000m3

NCNC

22602260 Broyage, concassage,Broyage, concassage,
criblage,criblage,

déchiquetage,déchiquetage,
ensachage,ensachage,

pulvérisation,pulvérisation,
trituration,trituration,

nettoyage, tamisage,nettoyage, tamisage,
blutage, mélange,blutage, mélange,

épluchage etépluchage et
décortication desdécortication des

substances végétalessubstances végétales
et de tous produitset de tous produits

organiques naturelsorganiques naturels

Broyeur 15 CV Broyeur 15 CV Soit 11 kWSoit 11 kW

Puissance installée de l’ensemblePuissance installée de l’ensemble
des machines fixes concourant audes machines fixes concourant au
fonctionnement de l’installation fonctionnement de l’installation <<

100 kW100 kW

NCNC

29102910 Installation deInstallation de
combustioncombustion

Groupe électrogène de Groupe électrogène de 63kVA63kVA
Soit 50kWSoit 50kW

Seuil de classement = Seuil de classement = 710 kW710 kW

NCNC

A : Autorisation – E : Enregistrement - D : déclaration – NC : Non classé

L’élevage de porc est la seule activité soumise à Enregistrement depuis le 1L’élevage de porc est la seule activité soumise à Enregistrement depuis le 1    erer     janvier janvier    
2014,  il  existe  néanmoins  le  stockage  de  paille  et  de  fourrage  qui  est  soumis  à2014,  il  existe  néanmoins  le  stockage  de  paille  et  de  fourrage  qui  est  soumis  à
Déclaration.Déclaration.

48



Législation installation classée – Rubrique n° 2102 – Elevage de porcs – Etablissement soumis au régime 
De l’ENREGISTREMENT – Effectifs < 750 emplacements de truies et  < 2000 emplacements de porcs en production

COMPTABILITE DES ACTIVITES PROJETEES AVECCOMPTABILITE DES ACTIVITES PROJETEES AVEC
L’AFFECTATION DES SOLS PREVUEL’AFFECTATION DES SOLS PREVUE

Rappel de la circulaire du 22 Septembre 2010Rappel de la circulaire du 22 Septembre 2010  ::

««  Le document d’appréciation de la comptabilité avec l’affectation des sols prévue dans les plans d’occupationLe document d’appréciation de la comptabilité avec l’affectation des sols prévue dans les plans d’occupation
des sols (POS), plan local d’urbanisme (PLU) ou carte communaledes sols (POS), plan local d’urbanisme (PLU) ou carte communale   : ce document sera préférentiellement un: ce document sera préférentiellement un
certificat d’urbanisme. A défaut de pouvoir disposer d’un tel certificat, le demandeur devra dans ce documentcertificat d’urbanisme. A défaut de pouvoir disposer d’un tel certificat, le demandeur devra dans ce document
indiquer les contraintes d’urbanisme posées par le règlement de zone (types d’installations classées interditesindiquer les contraintes d’urbanisme posées par le règlement de zone (types d’installations classées interdites
ou permises notamment) et indiquer en quoi son projet les respecte. Il convient de rappeler dans ce cadre lesou permises notamment) et indiquer en quoi son projet les respecte. Il convient de rappeler dans ce cadre les
dispositions transitoires posées à l’article 20 dans l’ordonnance ndispositions transitoires posées à l’article 20 dans l’ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009°2009-663 du 11 juin 2009 qui  précise qui précise  ::
««  sauf dispositions contraires expresses d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenantsauf dispositions contraires expresses d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenant
lieu, les dispositions de ce document relatives aux installations classées soumises à autorisation approuvéeslieu, les dispositions de ce document relatives aux installations classées soumises à autorisation approuvées
avant la date d’entrée en vigueur de la présente ordonnance sont applicables à celles des installations classéesavant la date d’entrée en vigueur de la présente ordonnance sont applicables à celles des installations classées
qui étaient soumises avant cette date à autorisation et sont désormais soumises à enregistrement.qui étaient soumises avant cette date à autorisation et sont désormais soumises à enregistrement.   »»

Ce chapitre a pour objectif de vérifier que le projet respecte les contraintes d’urbanismeCe chapitre a pour objectif de vérifier que le projet respecte les contraintes d’urbanisme
définis par les documents d’urbanismedéfinis par les documents d’urbanisme

Situation GéographiqueSituation Géographique  ::

Ces constructions seront implantées sur la parcelle n° 168 et 1150 de la section B, communeCes constructions seront implantées sur la parcelle n° 168 et 1150 de la section B, commune
de BROQUIES, lieu dit «de BROQUIES, lieu dit «  CUSSACCUSSAC  »»

-- C’est  le  C’est  le  RNURNU (Règlement  National  d’Urbanisme) qui  s’applique (article  R111-1 à (Règlement  National  d’Urbanisme) qui  s’applique (article  R111-1 à
R111-24 du code de l’urbanisme) à R111-24 du code de l’urbanisme) à BROQUIES il n’y a ni PLU BROQUIES il n’y a ni PLU ni carte communale.ni carte communale.
Il  n’y aura aucun impact  suite  au projet  sur cette  zone,  cette  zone est  entièrementIl  n’y aura aucun impact  suite  au projet  sur cette  zone,  cette  zone est  entièrement
agricole, le projet du fait d’être sur un site déjà existant n’apporte aucun impact négatifagricole, le projet du fait d’être sur un site déjà existant n’apporte aucun impact négatif
à la commune. Les constructions à usage agricole  sont autorisées dès lors qu’ellesà la commune. Les constructions à usage agricole  sont autorisées dès lors qu’elles
présentent  une  nécessité  pour  l’exploitation.  Elles  doivent  respecter  les  distancesprésentent  une  nécessité  pour  l’exploitation.  Elles  doivent  respecter  les  distances
règlementaires qu’imposent les législations des installations classées ou le règlementrèglementaires qu’imposent les législations des installations classées ou le règlement
sanitaire départemental.sanitaire départemental.

Le site d’élevage est situé au lieu dit «Le site d’élevage est situé au lieu dit «  CUSSACCUSSAC  ».  ».  Il faut emprunter un chemin rural pourIl faut emprunter un chemin rural pour
accéder au site d’élevage.accéder au site d’élevage.

Un PLUi – Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (Communauté des communes de la MuseUn PLUi – Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (Communauté des communes de la Muse
et des Raspes du Tarn), est en cours d’élaboration.et des Raspes du Tarn), est en cours d’élaboration.
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Les risques pour la ville de BROQUIESLes risques pour la ville de BROQUIES
-- Inondation,Inondation,
-- Mouvement de terrain,Mouvement de terrain,
-- SéismeZone de sismicitéSéismeZone de sismicité  : 1: 1

Information préventiveInformation préventive  ::
La transmission des informations au maire (TIM) a été réalisée par le Préfet le 13/09/2013La transmission des informations au maire (TIM) a été réalisée par le Préfet le 13/09/2013
SauvegardeSauvegarde  ::
Le plan communal de sauvegarde (PCS) a été arrêté par le maire le 25/04/2012Le plan communal de sauvegarde (PCS) a été arrêté par le maire le 25/04/2012
Arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelleArrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle  ::

Type deType de
catastrophecatastrophe

Début leDébut le Fin leFin le Arrêté du Arrêté du Sur le JO duSur le JO du

TempêteTempête 06/11/198206/11/1982 10/11/198210/11/1982 1818  /11/1982/11/1982 19/11/198219/11/1982
Mouvements deMouvements de

terrainterrain
différentielsdifférentiels

consécutifs à laconsécutifs à la
sécheresse et à lasécheresse et à la
réhydratation desréhydratation des

solssols

01/09/198501/09/1985 11/09/199611/09/1996 01/10/199601/10/1996 17/10/199617/10/1996

Inondations etInondations et
coulées de bouecoulées de boue

04/11/199404/11/1994 06/11/199406/11/1994 21/11/199421/11/1994 25/11/199425/11/1994

Inondations etInondations et
coulées de bouescoulées de boues

03/12/200303/12/2003 04/12/200304/12/2003 05/02/200405/02/2004 26/02/200426/02/2004

Atlas de Zone Inondable :
Aléa Nom de l’AZI Diffusion le

Inondation Tarn 01/06/2000

Prise en compte de l’aménagement :
Plan de prévention des risques :
Bassin

de
risque

Plan Aléa Prescrit le
/ prorogé

le

Enquêté le Appliqué
par

anticipation
le /

approuvé le

Modifié
le /

révisé le

Annexé
au PLU

le

Déprescrit
le / annulé
le / abrogé

le

- PSS Inondation 06/03/1964 06/03/1964 06/03/1964 - - -/-/-

Installation soumis à ICPE à BROQUIES :
Nom de

l’établissement
Code postal Commune Régime Statut Seveso

SARL
LASCOVENT

12480 BROQUIES Autorisation Non Seveso

EARL DE
SOLVIEL

12480 BROQUIES Enregistrement Non Seveso

EARL DU RIOU 12480 BROQUIES Enregistrement Non Seveso
GAEC DE
CUSSAC

12480 BROQUIES Enregistrement Non Seveso

GAEC DES
CAPUCINS

12480 BROQUIES Enregistrement Non Seveso

GAEC DES
DEUX JEAN

12480 BROQUIES Enregistrement Non Seveso

GAVALDA 12480 BROQUIES Enregistrement Non Seveso
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Site d’élevageSite d’élevage Parcellaire épandableParcellaire épandable
retenu pour le lisier de porcretenu pour le lisier de porc

En site Natura 2000En site Natura 2000 NonNon OuiOui
Dans un parc national, uneDans un parc national, une

réserve naturelle ou unréserve naturelle ou un
parc naturel marinparc naturel marin

OuiOui NonNon

Dan un parc naturelDan un parc naturel
régionalrégional

Non Non NonNon

En zone vulnérableEn zone vulnérable OuiOui OuiOui
En ZAR (Zone ActionEn ZAR (Zone Action

Renforcée)Renforcée)
NonNon NonNon

Bassin versantBassin versant Tarn AveyronTarn Aveyron Tarn AveyronTarn Aveyron
SAGE ConcernéSAGE Concerné Tarn AmontTarn Amont Tarn AmontTarn Amont

Dans le périmètre d’unDans le périmètre d’un
captage d’Alimentation encaptage d’Alimentation en

Eau potableEau potable

NonNon NonNon

SHEMA / PLANSHEMA / PLAN ARTICULATIONARTICULATION
Schéma de mise en valeur de la merSchéma de mise en valeur de la mer Elevage et plan d’épandage non concernésElevage et plan d’épandage non concernés

Plan de déplacement UrbainPlan de déplacement Urbain Elevage et plan d’épandage non concernésElevage et plan d’épandage non concernés
Schéma de Cohérence TerritorialeSchéma de Cohérence Territoriale

(SCOT)(SCOT)
La ville de BROQUIES ne dépend d’aucunLa ville de BROQUIES ne dépend d’aucun

schéma de cohérence territorialeschéma de cohérence territoriale
Schéma Directeur d’Aménagement et deSchéma Directeur d’Aménagement et de

Gestion des EauxGestion des Eaux
Schéma d’Aménagement et de Gestion desSchéma d’Aménagement et de Gestion des

EauxEaux

Voir point suivant consacré aux SDAGE etVoir point suivant consacré aux SDAGE et
SAGESAGE

Plan national de prévention des déchetsPlan national de prévention des déchets Voir chapitre consacré à la gestion desVoir chapitre consacré à la gestion des
déchetsdéchets

Plan régional d’élimination des déchetsPlan régional d’élimination des déchets
dangereuxdangereux

Elevage et plan d’épandage non concernésElevage et plan d’épandage non concernés

Schéma départemental des carrièresSchéma départemental des carrières Elevage et plan d’épandage non concernésElevage et plan d’épandage non concernés
(pas de carrière en activité à proximité du(pas de carrière en activité à proximité du

site, ni du plan d’épandage)site, ni du plan d’épandage)
Programme d’action pour la protectionProgramme d’action pour la protection

des eaux contre la pollution par lesdes eaux contre la pollution par les
nitrates d’origine agricolenitrates d’origine agricole

Voir chapitre consacrés à l’eau, au planVoir chapitre consacrés à l’eau, au plan
d’épandage et à la gestion de la fertilisationd’épandage et à la gestion de la fertilisation

Directive régionale d’aménagement desDirective régionale d’aménagement des
forêts domanialesforêts domaniales

Elevage et plan d’épandage non concernésElevage et plan d’épandage non concernés

Schéma régional d’aménagement desSchéma régional d’aménagement des
forêts des collectivités et schéma régionaleforêts des collectivités et schéma régionale

de gestion sylvicole des forêts privéesde gestion sylvicole des forêts privées

Elevage et plan d’épandage non concernésElevage et plan d’épandage non concernés

Plan de gestion des risques d’inondationsPlan de gestion des risques d’inondations L’élevage et le plan d’épandage sontL’élevage et le plan d’épandage sont
compatiblescompatibles

Parc Naturel régionalParc Naturel régional Parc Naturel régional des Grands CaussesParc Naturel régional des Grands Causses
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Le parc naturel régional des Grands Causses est aujourd’hui riche des acquis des dix dernières
années. La connaissance partagée du territoire et de ses spécificités, les nombreux travaux
réalisés  et  les  résultats  observés,  l’apprentissage  dans  la  mise  en  œuvre  des  partenariats,
constituent les fondations de la nouvelle chartre qui poursuit et consolide l’action engagée.
La protection et la valorisation des patrimoines naturel et culturel reste une priorité forte pour
le Parc naturel régional des Grands Causses. Ainsi, la préservation et la bonne gestion des
ressources en eau, des espaces naturels, de la biodiversité, de la qualité des paysages et du
patrimoine bâti, sont des objectifs majeurs de cette nouvelle Charte.
Les milieux forestiers fons l’objet d’un engagement plus volontariste que par le passé, qui se
traduit dans une Charte forestière signée en juin 2005.
La nouvelle Charte a également l’ambition de répondre aux attentes de la population du Parc
exprimées à l’occasion de la démarche participative de son élaboration.
Elle élargit  ses domaines de préoccupations au développement socio-économique. Ainsi la
mise en place d’une stratégie de développement d’activités et d’accueil d’actifs est un objectif
majeur pour la prochaine décennie.
Le  choix  délibéré  d’un  projet  global  du  territoire  des  Grands  Causses  basé  sur  un
développement durable prenant en compte de façon équilibrée l’environnement, l’économie,
la vie locale, sociale et culturelle, a conduit à renforcer ces trois derniers volets ainsi que les
conditions de bonne gouvernance du territoire.
La position du parc est renforcée. Il a clairement vocation à animer et à coordonner le projet
global  du  territoire  qui  est  mie  en  œuvre  par  les  différents  acteurs  concernés  dans  le
fonctionnement partenarial renforcé.
Il  peut  agir  en  tant  que  chef  de  file  sur  les  actions  qui  relèvent  spécifiquement  de  ses
délégations ou sur quelques grands chantiers prioritaires.
Enfin si les communes restent les cellules de base du Parc, l’échelon des intercommunalités
devient le relais territorial privilégié au sein duquel une articulation locale de cette Charte-
Agenda sera effectuée.

Les  quatre  axes  stratégiques  définis  dans  la  Chartre  du Parc naturel  régional  des  Grands
Causses pour répondre aux enjeux majeurs du territoire sont les suivants :

-- Axe stratégique 1 : développer une gestion concertée des patrimoines naturel, culturel
et paysager, dans le souci des générations à venir,

-- Axe stratégique 2 :  mettre  en œuvre sur  l’ensemble  du territoire  une stratégie  de
développement d’activités centrée sur les initiatives locales et l’accueil d’actifs,

-- Axe stratégique 3 : renforcer l’attractivité et l’équilibre du territoire,
-- Axe  stratégique  4 :  renforcer  la  dynamique  partenariale  et  la  performance  de  la

gestion du territoire.
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Le projet respect l’axe stratégique 1 de la chartre du Parc naturel régional des Grands
Causses, celui-ci n’est pas concerné par les autres axes, nous pouvons donc dire que le
projet est compatible avec les objectifs fixés aux communes associées du parc naturel des
Grands Causses.

N°
Enjeu

Libellé de l’enjeu N°
axe

Libellé de l’objectif Objectif
respecté

par le
projet

Objectif
non

concerné
par le
projet

1 La pérennité des 
patrimoines naturel,
culturel et paysager

1 Préserver la ressource en 
eau et contribuer à sa 
bonne gestion

X

Préserver les espaces 
naturels et les espèces qui
y sont liées (biodiversité)

X

Accompagner une gestion
raisonnée de l’espace et 
du patrimoine

X

Préserver le caractère et 
la diversité du paysage et 
du patrimoine bâti

X

Maîtriser les impacts 
environnementaux des 
activités

X

Contribuer à la lutte 
contre les changements 
climatiques et favoriser la
gestion économe des 
ressources

X

Favoriser la concertation 
pour mieux concilier les 
usages

X

Contribuer à la gestion 
cynégétique et piscicole

X
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COMPTABILITE DU PROJET AVEC LES PLANS, SCHEMAS
ET PROGRAMMES

Rappel de la circulaire du 22 Septembre 2010 :
Dans le cas de la protection des milieux (SDAGE, SAGE, PPA,…), il conviendra que le demandeur explicite
notamment au vu de ses rejets dans le milieu considéré la comptabilité avec le plan et tout particulièrement avec
ses dispositions techniques (rendement épuratoires minimaux, imposition de type de combustible, etc.…).
Dans le cas du plan d’élimination des déchets,…, le demandeur devra indiquer en quoi l’implantation et les
caractéristiques  techniques  de  l’installation  correspondent  au  plan  (localisation,  capacité,  mode  de
fonctionnement).

Directive cadre de l’Eau :
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-
Garonne  2016-2021  (Arrêté  Ministériel  du  1er Décembre  2015)  a  défini  des  unités
hydrographiques cohérentes, au sein du bassin Adour-Garonne.
Pour chaque secteur,  sont  définies  des mesures  clefs,  en particulier  pour  lutter  contre  les
pollutions d’origine agricole. L’unité Hydrographique de référence qui intéresse notre zone
d’étude est le TARN AVEYRON, sur laquelle 4 mesures peuvent être mises en œuvre par les
agriculteurs, à savoir :

-- AGRO2 : Limitation du transfert et de l’érosion (Limiter les transferts de fertilisants
dans le cadre de la Directive Nitrate),

-- AGRO3 :  Limitation  des  apports  diffus  (Limiter  les  apports  en  fertilisants  et/ou
utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive Nitrates),

-- AGRO4 : Pratiques pérennes (Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en
herbe, assolements, maîtrise foncière),

-- AGRO8 : Limitation des pollutions ponctuelles (Réduire la pression azotée liée aux
élevages  dans le  cadre  de la  Directive  nitrates  – Réduire  les  effluents  issus  d’une
pisciculture).

A ce titre, en tant qu’Installation Classées pour la Protection de l’Environnement, l’activité du
GAEC DE CUSSAC doit être compatible avec le SDAGE Adour-Garonne et conforme au
SAGE TARN AVEYRON.
Parmi les mesures énoncées ci-dessus, deux seulement relèvent du présent dossier : AGRO2,
AGRO3.  Les  autres  mesures  relèvent  de  chacune  des  exploitations  membres  du  plan
d’épandage, sans lien avec l’installation.
Concernant  la  mise  en  conformité  des  exploitations  (AGRO2),  les  lignes  ci-dessous
permettront de vérifier le respect des ouvrages en projet avec les dispositions de l’arrêté du
27-12-2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime
de  l’enregistrement  au  titre  des  rubriques  n°2101-2  et  2102  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement.

En conclusion,  on  peut  donc  avancer  que  le  projet  sera  conforme  avec  Le  SDAGE TARN
AVEYRON.
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SAGE :

Le schéma d’aménagement et de gestions des eaux (SAGE) est un document de planification
de  la  gestion  de  l’eau  à  l’échelle  d’une  unité  hydrographique  cohérente  (basin  versant,
aquifère…).

Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et
qualitative de la ressource en eau et il doit être compatible avec le SDAGE.

Le  SAGE est  un  document  élaboré  par  les  acteurs  locaux  (élus,  usagers,  associations,
représentants de l’état,…) réunis au sein de la commission locale de l’Eau (CLE).
Ces acteurs locaux établissent un projet pour une gestion concertée et collective de l’eau.

Le  SAGE TARN  AMONT est  en  vigueur  (l’arrêté  d’approbation  a  été  signé  le  15
décembre 2015).

Le SAGE fixe  les  objectifs  généraux et  les  dispositions  permettant  de  satisfaire  à  une
gestion  équilibrée  et  durable  de  la  ressource  en  eau,  à  la  préservation  des  milieux
aquatiques et la protection du patrimoine piscicole.

La gestion équilibrée prend en compte des adaptations nécessaires au changement climatique
et vis à assurer :

-- la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites
et des zones humides ;

-- la protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements,
rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par
tout fait susceptible de provoquer ou d’accroître la dégradation des eaux en modifiant
leurs  caractéristiques  physiques,  chimiques,  biologiques  ou  bactériologiques,  qu’il
s’agisse des eaux de surface, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des
eaux territoriales ; 

-- la restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ;
-- le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ;
-- la  valorisation  de  l’eau  comme  ressource  économique  et,  en  particulier,  pour  le

développement  de  la  production  d’électricité  d’origine  renouvelable  ainsi  que  la
répartition de cette ressource ;

-- la promotion d’une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ;
-- le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques.

La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la
salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau potable de la population.
Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou
travaux, les exigences :

-- de la  vie  biologique  du milieu  récepteur,  et  spécialement  de  la  faune piscicole  et
conchylicole ;

-- de  la  conservation  et  du  libre  écoulement  des  eaux et  de  la  protection  contre  les
inondations ;

-- de l’agriculture,  des pêches et  des cultures  marines,  de la  pêche en eau douce,  de
l’industrie,  de  la  production  d’énergie,  en  particulier  pour  assurer  la  sécurité  du
système électrique, des transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et
des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement exercées.
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La  protection  du  patrimoine  piscicole  implique  une  gestion  équilibrée  des  ressources
piscicoles  dont  la  pêche,  activité  à  caractère  social  et  économique,  constitue  le  principal
élément.

Comptabilité du projet :

Le projet est compatible avec le SDAGE et le SAGE.

Plan de protection de l’atmosphère (PPA)

Objectif du PPA :

Les plans de protection de l’atmosphère définissent les objectifs  permettant  de ramener,  à
l’intérieur des agglomérations de plus de 250000 habitants ainsi que les zones où les valeurs
limitent sont dépassées ou risquent de l’être, les niveaux de concentrations en polluants dans
l’atmosphère  un niveau inférieur aux valeurs limite.
Le dispositif des plans de protection de l’atmosphère est régi par le code de l’environnement
(articles L.222-4 à L.222-7 et R.222-13 à R.222-36). 
Les  plans  de  protection  de  l’atmosphère  rassemblent  les  informations  nécessaires  à
l’inventaire et à l’évaluation de la qualité de l’air de la zone considérée.
Ils énumèrent les principales mesures préventives et correctives d’application temporaire ou
permanente,  pouvant  être prises en vue de réduire les émissions des sources  de pollution
atmosphérique, d’utiliser l’énergie de manière rationnelle et d’atteindre les objectifs fixés par
le plan.
Ils  fixent  les  mesures  pérennes  d’application  permanente  et  les  mesures  d’urgence
d’application temporaire afin de réduire de façon chronique les pollutions atmosphériques.

Comptabilité du Projet :

Sans objet : la zone d’étude est située en dehors d’une agglomération de plus de 250 000
habitants.
BROQUIES  est composé de 602 habitants (recensement publié en 2014).

Programmes d’action pour la protection des eaux contre la pollution par les
nitrates d’origine agricole prévus par l’arrêté du 19/12/2011, relatif au 
Programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables
afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origines agricole.

Les zones vulnérables sont les terres désignées conformément à l’article 3, paragraphe 2 de
la Directive Européenne n°91-676 dont les objectifs consignés dans son premier article sont :

-- réduire la pollution des eaux provoquées ou induites par les nitrates à partir  de
sources agricoles,

-- et prévenir toute nouvelle pollution de ce type.

Les zones vulnérables sont les zones atteintes par la pollution et celles susceptibles de l’être
si les mesures prises par la directive dans son article 5 ne sont pas prises.
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Chaque zone s’étend sur une zone géographique qui couvre tout ou partie du territoire d’une
ou plusieurs communes.

Comptabilité du projet :

Les communes concernées par le projet et le plan d’épandage  sont en zone vulnérable.

Les pratiques du GAEC DE CUSSAC respectent bien le programme d’action en vigueur
dans le département pour les zones concernées par la zone vulnérable.

Le programme d’action  nitrate  vise la  protection  des  eaux contre  les  pollutions  liées  aux
nitrates d’origine agricole, et respecte ce programme tant dans son élevage que pour son plan
d’épandage.
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EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000

Rappel de la circulaire du 22 septembre 2010Rappel de la circulaire du 22 septembre 2010  ::

L’évaluation des incidences  L’évaluation des incidences  NATURA 2000NATURA 2000 est nécessaire si le projet se situe dans une zone concernée par est nécessaire si le projet se situe dans une zone concernée par
NATURA 2000NATURA 2000,  ce point  vise donc,  d’une part,  toutes  les  installations situées  en zone  ,  ce point  vise donc,  d’une part,  toutes  les  installations situées  en zone  NATURA 2000NATURA 2000 et, et,
d’autre part, celles qui en dehors de ces zones, seraient visées par une liste locale en application du 20 du III ded’autre part, celles qui en dehors de ces zones, seraient visées par une liste locale en application du 20 du III de
l’article L.414-4 du code de l’environnementl’article L.414-4 du code de l’environnement

Inventaire des zones NATURA 2000 et localisation par rapport au projetInventaire des zones NATURA 2000 et localisation par rapport au projet  ::

Le réseau Le réseau NATURA 2000NATURA 2000 est un réseau écologique européen cohérent de sites Naturels mise est un réseau écologique européen cohérent de sites Naturels mise
en place en application des directives «en place en application des directives «  OiseauxOiseaux  » et «» et «  HabitatsHabitats  ». Il est composé de zone de». Il est composé de zone de
protection spéciale (protection spéciale (ZPSZPS) et des zones spéciales de conservation () et des zones spéciales de conservation (ZSCZSC).).
L’objectif principal de ce réseau est de favoriser le maintien de la biodiversité, tout en tenantL’objectif principal de ce réseau est de favoriser le maintien de la biodiversité, tout en tenant
comptes des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales, dans une logique decomptes des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales, dans une logique de
développement durable.développement durable.
Cet objectif peut requérir le maintien, voire l’encouragement, d’activités humaines.Cet objectif peut requérir le maintien, voire l’encouragement, d’activités humaines.

La directive 79/409/CE du conseil des Communautés Européennes du 2 avril 1979La directive 79/409/CE du conseil des Communautés Européennes du 2 avril 1979 , dite, dite
directive «directive «  OiseauOiseau  » concerne la conservation des oiseaux sauvages. Elle prévoit notamment» concerne la conservation des oiseaux sauvages. Elle prévoit notamment
la désignation de la désignation de ZPSZPS, dont la désignation passe par les étapes suivantes, dont la désignation passe par les étapes suivantes  ::

-- Inventaire des zones importantes pour la conservation des oiseaux (Inventaire des zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICOZICO),),
-- Désignation par arrêté ministériel des Désignation par arrêté ministériel des ZPSZPS..

La directive 92/43/CEE du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992La directive 92/43/CEE du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992 , dite, dite
directive «directive «  HabitatsHabitats  » concerne la conservation des Habitats naturels ainsi que la Faune et de» concerne la conservation des Habitats naturels ainsi que la Faune et de
la Flore sauvages.la Flore sauvages.
Elle  prévoit  notamment  la  désignation  de  Elle  prévoit  notamment  la  désignation  de  ZSCZSC,  dont  la  désignation  passe  par  les  étapes,  dont  la  désignation  passe  par  les  étapes
suivantessuivantes  ::

-- Inventaires des sites éligibles, Inventaires des sites éligibles, 
-- Proposition de site d’Importance communautaire (Proposition de site d’Importance communautaire (pSICpSIC),),
-- Sélection des sites d’importances communautaire (Sélection des sites d’importances communautaire (SICSIC),),
-- Désignation par arrêté ministériel des Désignation par arrêté ministériel des ZSCZSC..
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Localisation du site par rapport aux zones Natura 2000 les plus prochesLocalisation du site par rapport aux zones Natura 2000 les plus proches

Le site d’élevage est situé en dehors d’une zone Le site d’élevage est situé en dehors d’une zone NATURA 2000NATURA 2000..
-- La zone natura 2000, la plus proche  est  à 875m du site du projet  (La zone natura 2000, la plus proche  est  à 875m du site du projet  (FR7300847 –FR7300847 –

Vallée du Tarn (de Brousse jusqu’aux gorgesVallée du Tarn (de Brousse jusqu’aux gorges).).
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Evaluation de l’incidence du projet sur les zones Natura 2000
répertoriées :

-- Le projet est situé en dehors d’une zone NATURA 2000,
-- Le projet est également situé en dehors d’une  Zone ZNIEFF, la plus proche est à

180m.

Le document ci-joint  concernant  la  description du site  démontre  qu’il  n’y aura pas
d’incidence  suite  au  projet,  en  effet  les  nouvelles  constructions  seront  construites  à
proximité de la zone, mais non à l’intérieur, donc nous pouvons affirmer que le projet
sera compatible avec les ZNIEFF mentionnées ci-dessus.
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Concernant les communes du plan d’épandage, à savoirConcernant les communes du plan d’épandage, à savoir  ::
CommunesCommunes CpostalCpostal Natura 2000Natura 2000 ZNIEFFZNIEFF Zone épandageZone épandage

inclus oui ouinclus oui ou
non dans cesnon dans ces

zoneszones
BROQUIESBROQUIES 1248012480 FR 300847 – ValléeFR 300847 – Vallée

du TARN (dedu TARN (de
Brousse, jusqu’auBrousse, jusqu’au

Gorges)Gorges)

NonNon

BROQUIESBROQUIES 1248012480 730011391 –730011391 –
Rivière Tarn (PartieRivière Tarn (Partie

Aveyron),Aveyron),
730010094 – Vallée730010094 – Vallée

du Tarn, Amont,du Tarn, Amont,
730030111 –730030111 –
Rougier deRougier de
CamarèsCamarès

NonNon

OuiOui

NonNon

LESTRADE ETLESTRADE ET
THOUELSTHOUELS

1243012430 -- -- --

VILLEFRANCHEVILLEFRANCHE
DE PANATDE PANAT

1243012430 FR 300847 – ValléeFR 300847 – Vallée
du TARN (dedu TARN (de

Brousse, jusqu’auBrousse, jusqu’au
Gorges)Gorges)

NonNon

VILLEFRANCHEVILLEFRANCHE
DE PANATDE PANAT

1243012430 730010094 – Vallée730010094 – Vallée
du Tarn Amont,du Tarn Amont,

730011335 –730011335 –
Agrosystème deAgrosystème de

Ginestous et de laGinestous et de la
Niade,Niade,

730011391 –730011391 –
Rivière de TarnRivière de Tarn

(Partie Aveyron),(Partie Aveyron),
730030038 – Puech730030038 – Puech

de la Vernnede la Vernne

NonNon

NonNon

NonNon

NonNon

LE TRUELLE TRUEL 1243012430 FR 300847 – ValléeFR 300847 – Vallée
du TARN (dedu TARN (de

Brousse, jusqu’auBrousse, jusqu’au
Gorges)Gorges)

NonNon

LE TRUELLE TRUEL 1243012430 730011391 –730011391 –
Rivière Tarn (PartieRivière Tarn (Partie

Aveyron),Aveyron),
730010094 – Vallée730010094 – Vallée

du Tarn, Amont,du Tarn, Amont,
730030111 –730030111 –
Rougier deRougier de
CamarèsCamarès

NonNon

NonNon

NonNon
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CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE
L’EXPLOITANT :

Le GAEC DE CUSSAC présente les capacités techniques et financières pour mener à bien le
projet présenté.

1 °) CAPACITES TECHNIQUES:

Des compétences personnelles : l’élevage, dans son fonctionnement futur, devrait laisser
apparaître une amélioration des performances technico-économiques, notamment lié à la
modernisation  de  l’atelier  d’engraissement  (meilleur  croissance,  meilleurs  indices  de
consommation, plus faible taux de pertes…).

M. Jean Louis CAZOTTE est installé depuis 32 ans, en tant qu’exploitant agricole. Il a
une  solide  expérience  en  production  porcine.  L’éleveur  espère  gagner  en  indice  de
consommation avec la création du bâtiment neuf, et pouvoir permettre de laisser un outil
performant à ses enfants, qui s’installent avec lui.

Tableau : présentation des membres du GAEC DE CUSSAC et personnels intervenant :
Nom – Prénom Qualité / Formation Expérience Rôle dans

l’exploitation
CAZOTTES Jean

Louis
BPA Agricole Installé depuis 32 ans

(1985)
Gérant

CAZOTTES Julien Licence DCFO Installé depuis 2012 Gérant + gestion du
troupeau ovin

PROLONGEAU
Morgane

BTS Production
animale

Entrée en février
2017

Salarié

CAZOTTES
Manon

BTS ACSE Installation prévue en
Janvier 2018

Fille de M.
CAZOTTES

Un appui technique pour la production : le suivi technique des productions agricoles est
assuré avec l’aide de différentes structures et techniciens : en élevage de porcs, l’exploitant
suit  les  résultats  technico-économique  du  troupeau  en  réalisant  la  gestion  technico-
économique (GTE). Le suivi sanitaire des porcs, est effectué par le biais du groupement, la
SCA FIPSO (12220 MONTBAZENS).
Un technicien d’élevage du groupement,  M. Thierry MOUYSSET, fournit un appui sur le
plan technique (suivi d’élevage…). Il effectue régulièrement  des visites et  assure un suivi
permanent. Le fournisseur d’aliments et nutritionniste joue également un rôle de conseiller
technique.
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2 °) CAPACITES FINANCIERE :

Le  projet  concerne  l’extension  d’un  élevage  porcin.  Il  se  traduira  par  la  construction
d’installations supplémentaires. Le financement nécessaire concerne le coût lié au bâtiment et
à la fosse, équipements d’élevage (local alimentation, aire de stockage…). La réalisation du
projet devrait s’accompagner d’une amélioration de la rentabilité, du fait d’une amélioration
du  bâtiment  d’engraissement  (qui  devrait  entraîner  une  amélioration  des  indices  de
consommation et de croissance) et du lissage des charges sur un cheptel plus conséquent.

Des conseillers en gestion : L’analyse financière de l’exploitation, montre que celle-ci est
saine.

Le financement du projet : l’investissement prévu est de 1.100.000,00 € sera financé par 2
prêts bancaires sur 10 et 15 ans.

Plan de financement spécifique des mesures destinées à la mise en sécurité :
Le financement de la mise en sécurité de l’élevage en cas d’arrêt de l’activité est estimé à
environ 10.000 € (démontage des silos et mise à terre, fosses rendues inaccessibles, risques
incendie  et  explosion  éliminés :  enlèvement  du  groupe  électrogène,  de  la  cuve  à  fuel,
enlèvement des aménagements intérieurs, mise en sécurité des installations électriques…) ; la
situation financière de l’élevage en année de croisière permettrait de financer cette opération.
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PRESENTATION PROJET ET JUSTIFICATIF DE LAPRESENTATION PROJET ET JUSTIFICATIF DE LA
CONFORMITE AUX PRESCRIPTIONS TECHNIQUESCONFORMITE AUX PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Rappel réglementaire :

L’article R.512-46-5 précise que la demande d’enregistrement indique, le cas échéant, la nature, l’importance
et la justification des aménagements aux prescriptions générales sollicitées par l’exploitant.

1 – PRESENTATION DU SITE ET DE L’EXPLOITATION :

Vue du site
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Vue aérienne

Présentation de l’état initial :

Le terrain est situé au lieu dit de  Cussac sur la commune de  BROQUIES. Des bâtiments
d’exploitation sont déjà présents sur les parcelles voisines.
Les bâtiments de l’exploitation se trouvent actuellement dans le village de  Cussac, ceux-ci
sont vétustes et aucune évolution n’est possible du fait de la proximité de tiers. Un autre site
se trouve également à quelques kilomètres.
Les parcelles environnantes sont de type prairies naturelles et artificielles.
Le projet a pour but la création d’une nouvelle porcherie afin de rassembler l’ensemble des
animaux dans un même bâtiment, tout en se retirant du village de Cussac afin de limiter les
nuisances.
Le projet est également motivé par l’installation de deux jeunes agriculteurs et de leur donner
un outil de travail adapté et fonctionnel.

Présentation du projet :

- Aménagement du terrain : le projet sera implanté en zone 3NC du règlement 
d’urbanisme. Une fois la construction terminée, les abords seront traités avec un 
revêtement de type tout venant afin de permettre la circulation des engins agricoles. 
Un terrassement sera réalisé, un écran végétal pourra être planté côté Nord.

- Implantation et architecture : le bâtiment sera implanté sur le haut de la parcelle 
côté sud. Le projet sera de type bipente asymétrique (1/3-2/3) avec un ressaut vertical 
de 50 cm afin de minimiser visuellement la surface de panneaux photovoltaïques.

- Traitement extérieur : les clôtures existantes seront conservées, les plantations 
existantes nous paraissent suffisantes afin de bien insérer le projet dans son 
environnement.

- Matériaux et couleurs : Façades (panneaux sandwich gris beige RAL 7006) ; 
Couverture (panneaux sandwich gris ardoise RAL 7015, panneaux photovoltaïques) ; 
Menuiseries (menuiseries PVC blanc).

- Espace libre : les espaces libres seront maintenus en l’état actuel.
- Accès : l’accès se fera depuis le chemin rural côté ouest.
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Après projet, l’effectif sera de  2140 animaux équivalents, soit une augmentation de 1050
animaux équivalents supplémentaires par rapport à l’arrêté d’autorisation d’exploiter.

Nombre d’animaux en
présence simultanée

Equivalence
annexe à
l’article
R.511-9

Nombre d’animaux
équivalents

Avant Après Avant Après

Truies  et
verrat(s)

0 0 3 0 0

Porcelets 900 900 0,20 180 180
Porcs
charcutiers
et cochettes

910 1960 1 910 1960

1090 2140

L’élevage est soumis à la règlementation relative aux Installations Classées (rubrique 2102
de la nomenclature, régime d’enregistrement depuis le 1er janvier 2014).

Après projet, l’élevage du GAEC DE CUSSAC aura en présence simultanée le nombre de
porcs ci-dessous :

- Porcs de moins de 30kg : 900 porcelets x 0.20 = 180 animaux équivalents,
- Porcs de + de 30 kg : 1960 porcs x 1 = 1960 animaux équivalents,

 Total : 2140 animaux équivalents

Conduite d’élevage     : GAEC DE CUSSAC   :

Il s’agit d’un élevage Post Sevreur Engraisseur.

Entré de 280 porcelets toute les 3 semaines en Post Sevrage issus de la société Coopérative
PORCYCOOP le Buenne à GOUTRENS (12390).

Les bâtiments sont constamment maintenus en parfait état d’entretien.
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 Volume des activités :
Bâtiments existants :

Références Type de bâtiment Nombre de places Type de sol
1 Engraissement 432 Caillebotis partiel
2 Engraissement 478 Caillebotis partiel
3 Post sevrage 900 Caillebotis intégral
4 Stockage fuel +

gasoil + groupe
électrogène

- Béton

5 Hangar matériel - Béton
6+7 Fosses à lisier - -

8 Fosse à lisier
aérienne

- -

9 Hangar + salle de
traite

- Béton

10 Hangar + bergerie - Béton
11+12 Bergerie - Béton

13 Atelier + hangar
(produit phyto)

- Béton

14 Stockage FAF - Béton
15 Ensil. Foin - béton

Caractéristiques des bâtiments existants :
N° bâtiment Maçonnerie Charpente Couverture Menuiserie Cheminées

Soubasse
ment

Elévation

1 Béton Brique Fermettes Tôle fibro Bois – PVC polyéthylène

2 Béton Brique Fermettes Tôle fibro Bois – PVC polyéthylène

3 Béton Brique Fermettes Tôle fibro Bois – PVC polyéthylène

4 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

5 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

6+7 Béton Béton - - - -

8 Béton Béton - - - -

9 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

10 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC polyéthylène

11+12 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC Polyéthylène

13 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

14 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

15 Béton Béton Fermettes Tôle fibro Bois-PVC -

Stockage des déjections de l’élevage de porcs :
Le lisier est stocké dans les ouvrages détaillés ci-dessous.

A ce jour la capacité de stockage du lisier totale est de 2012m3 (capacité nette de 1640m3),
répartis comme suit :
- 2 fosses de 216m3 d’une capacité totale et de 180m3 de capacité nette pour l’engraissement
sur le site de Cussac,
- 1 fosse de « mise aux normes » de 1260m3 de capacité totale et de 1100m3 de capacité
nette. Cette fosse récupère aussi le lisier produit du post sevrage,
- 1 pré fosse du post sevrage de 320m3 de capacité totale et de 180m3 de capacité nette.
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Description de l’ensemble de l’atelier après projet
Le demandeur est Post sevreur Engraisseur et restera Post sevreur Engraisseur après projet

 Bâtiments :
- Surface bâtiments à construire : 3660m2

A.3.2.4.2 – Nombre de places après projet :
Références Type de bâtiment Nombre de places Type de sol

1 Engraissement - Caillebotis partiel
2 Engraissement - Caillebotis partiel
3 Post sevrage - Caillebotis intégral
4 Stockage fuel +

gasoil + groupe
électrogène

- Béton

5 Hangar matériel - Béton
6+7 Fosses à lisier - -

8 Fosse à lisier
aérienne

- -

9 Hangar + salle de
traite

- Béton

10 Hangar + bergerie - Béton
11+12 Bergerie - Béton

13 Atelier + hangar
(produit phyto)

- Béton

14 Stockage FAF - Béton
15 Ensil. Foin - béton

16- Projet Engraissement
Post Sevrage 

1960
900

Caillebotis intégral

17 – Projet Fosse à lisier
aérienne

- -

Volume annuel du lisier :

Nbre
d’animaux

Volume en
m3/place/mois

Production
mensuelle en

m3

Production
annuelle en m3

Nombre de 
place de :

-. Porcelets en 
Post-Sevrage
. Porcs en 
engraissement

900

1960

X 0,08

X 0,12

72

235.20

864

2822.4

Total 307.20 3686.40
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Le flux annuel à valoriser dans le lisier stocké est de 15274 unités d’azote pour un volume
annuel total d’effluents liquides (lisier) de 3686.40m3.
Alimentation et Abreuvement :

Les origines d’approvisionnement en eau sont :

Nature de
l’alimentation

Mode de
distribution

Abreuvement Lavage des
locaux

Porcelets en
post sevrage

Sec Automatique Réseau public Réseau public

Porcs
charcutier en
engraissement

Soupe Automatique Réseau public Réseau public

Comme prévu  par  la  règlementation,  un  compteur  d’eau  volumétrique  est  installé  sur  la
conduite d’alimentation en eau de l’élevage.

Utilisation : 
-- Alimentation charcutiers: soupe,
-- Consommation annuelle d’environ 5840 m3/an.
-- Lavage des bâtiments et du matériel,
-- Remplissage pulvérisateur pour désherbage des cultures

L’approvisionnement en eau de l’élevage est assuré par le réseau public.

Au titre de l’article R.512-46-3 du Code de l’Environnement. Ci-joint les méthodes 
d’alimentation des porcs permettant de justifier des références choisies pour la 
production d’azote par animal.

« Plus de 40% des porcs charcutiers et plus de 60% des truies reproductrices reçoivent 
une alimentation biphase dans les élevages Français. Cette technique permet de mieux 
ajuster les apports nutritionnels aux besoins réels de l’animal, en distinguant 2 phases, 
et donc deux aliments successifs dans le processus d’élevage : «  croissance » puis 
« finition » pour les porcs à l’engrais, « gestation » puis « allaitement » pour la Truie.
Adaptée dans cet élevage, l’alimentation biphase, présente un double avantage : elle 
autorise une économie de protéines et elle réduit les rejets azotés. »
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2 – HISTORIQUE DE L’ELEVAGE :

L’historique de cette exploitation montre que :
-- la production porcine existe sur cette exploitation depuis de nombreuses années (plus

de 20 ans),
-- cette exploitation a su évoluer et se développer, tout en restant une structure familiale.

Tableau : rappel des principales étapes de l’évolution de cette exploitation agricole

Année Evènement – installation main d’œuvre
1982 Création 430 places d’engraissement
1983 Création 240 places supplémentaires d’engraissement
1985 Installation de M. Jean Louis CAZOTTES
1987 Création 240 places supplémentaires d’engraissement
2001 Création de 900 places de post sevrage
2006 Achat  d’une  porcherie  à  PEYRALBES  (840  places  Engraissement  +  468

places de post sevrage)
2006 Adhésion à la Maternité Collective PORCY COOP
2012 Installation du fils, M. Julien CAZOTTES
2013 Création Fabrique d’aliment
2017 Projet de 870 places d’engraissement supplémentaire, avec construction d’un

bâtiment  de  1960  places,  désaffectation  des  bâtiments  d’engraissement
existants et construction d’une fosse à lisier de 1100m3

2018 Installation de la fille, Manon CAZOTTES
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JUSTIFICATIF DU DEPOT DU PERMIS DE CONSTRUIRE ET
DE DEMOLIR

Le récépissé de dépôt du permis de construire est joint au présent dossier, il n’y aura pas de
permis de démolir.
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JUSTIFICATIF DU NOMBRE DE DOSSIERS DEPOSES

L’article  R.512-46-3  du  Code  de  l’Environnement prévoit  que  soit  remis  le  dossier
d’enregistrement  en  3 exemplaires  augmentés du nombre de communes mentionnées  à
l’article R. 512-46-11 à savoir, les communes concernés par les risques et inconvénients dont
l’établissement  peut  être  la  source  et  au  moins  à  celles  dont  une  partie  du  territoire  est
comprise dans un rayon d’un kilomètre autour du périmètre de l’installation concernée.

En  plus  de  la  commune  BROQUIES (602 d’habitants  en  2014),  les  communes  du  plan
d’épandage sont concernées :

-- LESTRADE ET THOUELS (481 habitants en 2014).
-- VILLEFRANCHE DE PANAT (717 habitants en 2014).
-- LE TRUEL (343 habitants en 2014)

En  référence  à  l’article  R.512.46.3  du  Code  de  l’environnement,  il  sera  déposé  6
exemplaires du dossier d’enregistrement
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ACTIVITE SOUMISE A DECLARATION

En plus de l’élevage porcin qui est soumis à Enregistrement, il existe sur le site un stockage
de paille et de fourrage de 12100m3, soumis à Déclaration.
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